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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
PORTANT AUTORISATION DE DEROGER A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

VU les articles L.3132-1 à L.3132-3 du code du travail relatifs à l’attribution du repos dominical,

VU les articles L.3132-20 à L.3132-23, L 3132-25-3 et L 3132-25-4 du code du travail relatifs aux dérogations accordées
par le Préfet,

VU les articles R 3132-16 et R 3132-17 du Code du travail, 

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  1er avril  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Géraud  TARDIF,  Directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités, 

VU la demande, reçue le 26 avril 2021 par courriel, formulée par Monsieur LESGARDS Nicolas, Directeur administratif et
financier  de la SAS FAIENCERIE DE GIEN, sise 78 place de la Victoire à GIEN (45500), qui sollicite l’autorisation de
déroger à la règle du repos dominical pour les dimanches 25 juillet, 8 et 15 août et 26 septembre 2021 pour 5 salariés, afin
de répondre au mieux à la période d’activité touristique de ces mois ;

VU les consultations obligatoires réalisées le 29 avril 2021,

CONSIDÉRANT que pour obtenir cette dérogation, le demandeur doit apporter les éléments établissant l’existence de 
l’une ou l’autre des conditions posées par l’article L 3132-20 du Code du travail ;

CONSIDÉRANT  que la SAS FAIENCERIE DE GIEN est un acteur historique du patrimoine local ; que les mois de 
juillet, août et septembre correspondent à une forte période d’activité touristique sur la ville de GIEN ; que de plus aux vues
de la conjoncture actuelle, l’ouverture le dimanche durant ces périodes aurait un impact sur les capacités économiques de la 
société et, de fait, sur la sauvegarde de l’emploi ; que maintenir une activité sur ces dimanches aura pour objectif : 

de répondre à un besoin du public généré par l’activité touristique et économique locale durant ces périodes, les achats le 
dimanche étant réalisés par des clients de passage qui ne se déplacent pas spécifiquement pour les effectuer un autre jour de 
la semaine. 

de générer pour l’entreprise des revenus lui permettant de maintenir son activité commerciale au sein de la boutique de 
Gien.

CONSIDÉRANT  que dès lors, la dérogation au repos dominical permettra d’éviter un préjudice au public et à 
l’établissement. 

CONSIDÉRANT enfin que sauf dispositions prévues par accord collectif, chaque salarié privé de repos dominical 
perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi 
qu’un repos compensateur équivalent en temps. Le repos compensateur doit être accordé soit collectivement, soit par 

1
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roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos. Si le repos dominical est supprimé un dimanche 
précédant une fête légale, le repos compensateur est donné le jour de cette fête. Seuls les salariés volontaires ayant donné 
leur accord par écrit à leur employeur pourront travailler le dimanche. Le refus d’un salarié de travailler le dimanche ne 
constitue ni une faute, ni un motif de licenciement, et ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de 
l’exécution de son contrat de travail

Qu’ainsi, le motif invoqué par le demandeur pour travailler les dimanches sus visés est de nature à satisfaire un double intérêt pour
le public.

A R R E T E  

ARTICLE 1  ER     :  La SAS FAIENCRIE DE GIEN est exceptionnellement autorisée à déroger à la règle du repos dominical les
dimanches 25 juillet, 8 et 15 août et 26 septembre 2021 pour 5 salariés afin de couvrir au mieux la période touristique.

ARTICLE 2     :   Les salariés concernés devront être des volontaires. Leur emploi le dimanche ne devra pas porter leur durée 
de travail effectif à plus de 48 heures par semaine ni à plus de 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives, ni les 
occuper plus de 6 jours par semaine. La durée de travail quotidienne ne devra pas, quant à elle, dépasser 10 heures. Il devra 
être attribué un jour de repos hebdomadaire au moins et un jour de repos dominical par roulement à tous les salariés.

ARTICLE 3     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’ORLEANS dans le délai 
de deux mois à compter de la date de sa notification.

ARTICLE 4     :    Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le directeur de la Direction Départementale de l’emploi, du 
travail et des solidarités du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie 
sera transmise à la SAS FAIENCERIE DE GIEN,

 Orléans, le 4 juin 2021

Pour la Préfète du Loiret et par subdélégation,

Le Directeur de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Loiret, 

Signé : Géraud TARDIF

Dns un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires 
régionales,  181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 
ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

PÔLE INSERTION ET PROTECTION DES PERSONNES VULNÉRABLES

UNITÉ HÉBERGEMENT-LOGEMENT ADAPTÉ

ARRÊTÉ

portant renouvellement d’un agrément 

au titre de l’article L365-1  du code de la construction et de l’habitat

La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur

 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L
365-1 à L 365-7 et R 365-1 à R 365-8 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1,
L. 322-1 et L 345-2 ;

VU la  loi  90-449  du  31  mai  1990  visant  à  la  mise  en  œuvre  du  droit  au
logement ;

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, notamment son article 21 ;

VU le  décret  2007-1688  du  29  novembre  2007  relatif  aux  plans
départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées ;

VU le  décret  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le  décret  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des
organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement
des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux
missions des services des DREETS et des DDETS ;
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VU  l'arrêté  du  21  avril  2016  portant  renouvellement  de  l’agrément  de
l’association «Habitat  et  Humanisme Loiret »  pour  les  activités  « Ingénierie
sociale,  financière,  et  technique »  et  « Intermédiation  locative  et  gestion
locative sociale »;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction
départementale  de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M.
Géraud  TARDIF,  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités du Loiret;

VU les statuts de l’association en date du 15 septembre 2020;

VU la  décision  du  conseil  d’administration  de  l’association  en  date  du  09
décembre 2020, confirmée par l’assemblée générale;

VU la demande de l’association en date du 17 février 2021, pour obtenir le
renouvellement de l’agrément pour les activités « ingénierie sociale, financière
et technique » et « intermédiation locative et gestion locative sociale »,

Considérant les missions actuelles de l’association, 

Considérant qu’au regard des  documents  fournis  à  l’appui  de la  demande
d’agrément  du 17  février  2021,  l’association  remplit  les  conditions  fixées  à
l’article R.365-4 du code de la construction et de l’habitation ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1     :  

L’agrément délivré par l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 à l’association

Nom : « Habitat et Humanisme Loiret»

Siège social : 6 rue Robert de Courtenay, 45000 Orléans

Président : Monsieur GASSIE Bernard

N° SIRET :  422 010 165 00021

N° RNA : W452005831
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est renouvelé pour les activités suivantes :

 «     ingénierie sociale, financière et technique     »  ,   notamment pour :

- l’accompagnement social effectué pour favoriser l’accès ou le maintien dans
le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental
d’action pour le logement des personnes défavorisées et notamment l’aide à
la définition d’un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources
des personnes concernées ;

-  la  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées ;

«     intermédiation locative et gestion locative sociale     »  ,   notamment pour :

- la  location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article
L.365-2 ou d’organismes d’habitations à loyer modéré en vue de leur de sous-
location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article
L.442-8-1 ;

- la  location  de  logements  auprès  de  bailleurs  autres  que  des  organismes
d’habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées  dans  les  conditions  prévues  aux articles  L.321-10,  L.321-10-1  et
L.353-20 ;

- la  location  de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes
défavorisées  dans les  conditions de l’article  L.851-1  du code de la  sécurité
sociale ;

- la location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel
destiné à l’hébergement, mentionnée au 8° de l’article L.421-1, au 11ème alinéa
de l’article L.422-2 ou au 6° de l’article L.422-3 ;

- la location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme
agréé au titre de l’article L.365-2 ;

-la gestion de résidences sociales ;

ARTICLE 2     :  

Cet agrément est valable sur le territoire du département du Loiret, pour une
durée de 5 ans. 

Il est renouvelable sur demande de l’association, 6 mois avant expiration.

 

ARTICLE 3     :  

L’association est tenue de transmettre chaque année, à Madame la Préfète du
Loiret, Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, 131
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rue du Faubourg, 45042 Orléans Cédex, un bilan de son activité ainsi que de
ses comptes financiers. 

 

ARTICLE 4     :  

En cas de manquements graves de l’association agréée à ses obligations, et
après que celle-ci ait été mise en mesure de présenter ses observations, le
retrait de l'agrément peut être prononcé par le représentant de l'Etat dans le
département.

 

ARTICLE 5     :  

Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  ,  le  Directeur  départemental  de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Loiret.

 

Fait à Orléans, le 28 mai 2021

Pour la Préfète, et par délégation,

Le Directeur départemental,

Signé : Géraud TARDIF 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la
publication  du  présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture, les recours suivants peuvent être introduits  conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour
les affaires régionales,  181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s);

un recours contentieux, en saisissant le :  Tribunal Administratif,  28  rue de la
Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique
Télérecours, accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite
au terme d'un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne
court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

PÔLE INSERTION ET PROTECTION DES PERSONNES VULNÉRABLES

UNITÉ HÉBERGEMENT-LOGEMENT ADAPTÉ

ARRÊTÉ

portant renouvellement d’un agrément 

au titre de l’article L365-1  du code de la construction et de l’habitat

La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur

 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L
365-1 à L 365-7 et R 365-1 à R 365-8 ;

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1,
L. 322-1 et L 345-2 ;

VU la  loi  90-449  du  31  mai  1990  visant  à  la  mise  en  œuvre  du  droit  au
logement ;

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, notamment son article 21 ;

VU le  décret  2007-1688  du  29  novembre  2007  relatif  aux  plans
départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées ;

VU le  décret  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le  décret  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des
organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement
des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux
missions des services des DREETS et des DDETS ;
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VU  l'arrêté  du  21  avril  2016  portant  renouvellement  de  l’agrément  de
l’association  « Accompagnement  et  Hébergement  Urbain »  (AHU)  pour  les
activités  « Ingénierie  sociale,  financière,  et  technique »  et  « Intermédiation
locative et gestion locative sociale »;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction
départementale  de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M.
Géraud  TARDIF,  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités du Loiret;

VU les statuts de l’association en date du 06 juin 2006 ;

VU la décision du conseil d’administration de l’association en date du 31 mars
2021, confirmée par l’assemblée générale;

VU la  demande de l’association en date du 31 mars 2021,  pour  obtenir  le
renouvellement de l’agrément pour les activités « ingénierie sociale, financière
et technique » et « intermédiation locative et gestion locative sociale »,

CONSIDÉRANT les missions actuelles de l’association, 

CONSIDÉRANT qu’au regard des documents fournis à l’appui de la demande
d’agrément  du  31  mars  2021,  l’association  remplit  les  conditions  fixées  à
l’article R.365-4 du code de la construction et de l’habitation ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1     :  

L’agrément délivré par l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 à l’association

Nom : « Accompagnement et Hébergement Urbain»

Sigle : AHU

Siège social : 157 rue Gambetta, 45140 St Jean de la Ruelle

Présidente : Madame BURON Suzanne

N° SIRET :  380 834 168 00029

N° RNA : W452006458
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est renouvelé pour les activités suivantes :

 «     ingénierie sociale, financière et technique     »  ,   notamment pour :

- l’accompagnement social effectué pour favoriser l’accès ou le maintien dans
le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental
d’action pour le logement des personnes défavorisées et notamment l’aide à
la définition d’un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources
des personnes concernées ;

- l’assistance  des  requérants  dans  les  procédures  du  droit au  logement
opposable  devant  les  commissions  de  médiation  ou  les  tribunaux
administratifs ;

-  la  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées ;

- la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM ;

«     intermédiation locative et gestion locative sociale     »  ,   notamment pour :

- la  location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article
L.365-2 ou d’organismes d’habitations à loyer modéré en vue de leur de sous-
location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article
L.442-8-1 ;

- la  location  de  logements  auprès  de  bailleurs  autres  que  des  organismes
d’habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées  dans  les  conditions  prévues  aux articles  L.321-10,  L.321-10-1  et
L.353-20 ;

- la  location  de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes
défavorisées  dans les  conditions de l’article  L.851-1  du code de la  sécurité
sociale ;

- la location auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d’un hôtel
destiné à l’hébergement, mentionnée au 8° de l’article L.421-1, au 11ème alinéa
de l’article L.422-2 ou au 6° de l’article L.422-3 ;

- la location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme
agréé au titre de l’article L.365-2 ;

-la gestion de résidences sociales ;

ARTICLE 2     :  

Cet agrément est valable sur le territoire du département du Loiret, pour une
durée de 5 ans. 

Il est renouvelable sur demande de l’association, 6 mois avant expiration.
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ARTICLE 3     :  

L’association est tenue de transmettre chaque année, à Madame la Préfète du
Loiret, Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, 131
rue du Faubourg, 45042 Orléans Cédex, un bilan de son activité ainsi que de
ses comptes financiers. 

 

ARTICLE 4     :  

En cas de manquements graves de l’association agréée à ses obligations, et
après que celle-ci ait été mise en mesure de présenter ses observations, le
retrait de l'agrément peut être prononcé par le représentant de l'Etat dans le
département.

 

ARTICLE 5     :  

Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  ,  le  Directeur  départemental  de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Loiret.

 

Fait à Orléans, le 28 mai 2021

Pour la Préfète, et par délégation,

Le Directeur départemental,

Signé : Géraud TARDIF 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour 
les affaires régionales,  181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s);

un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 
Télérecours, accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d'un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne
court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
FIXANT LA COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE RELATIVE AUX
GROUPEMENTS AGRICOLES D’EXPLOITATION EN COMMUN (GAEC) DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L’AGRICULTURE (CDOA)
DU LOIRET

La préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu les articles R 313-7-1 et R 313-7-2 du code rural et de la pêche maritime relatifs à la composition de la 
formation spécialisée relative aux GAEC de la Commission départementale d’orientation de 
l’agriculture,

Vu  le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, et notamment ses articles  8et 9,

Vu  le  décret  n°  2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation
réglementaire,

Vu le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de la Région Centre-Val de
Loire, préfète du Loiret,

Vu le décret du 26 mars 2021 nommant M. Benoît LEMAIRE secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature de M. Benoît LEMAIRE, secrétaire
général de la préfecture du Loiret,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 juin 2018 portant désignation des membres de la formation spécialisée des
groupements agricoles d’exploitation en commun du département du Loiret,

Vu  l’arrêté préfectoral du 5 mars 2019 relatif à l’habilitation des organisations syndicales d'exploitants
agricoles à siéger au sein de certains comités, commissions ou organismes,

CONSIDÉRANT les  propositions  formulées  par  les  représentants  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles membres de la Commission Départementale d’Orientation Agricole,

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;
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Direction départementale
des territoires

DDT 45 - 45-2021-05-28-00004 - Arrêté préfectoral fixant la composition de la formation spécialisée relative aux groupements

agricoles d'exploitation en commun (GAEC) de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du Loiret 22



ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :   

La formation spécialisée de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) est
constituée pour exercer  les attributions consultatives qui  lui  sont dévolues  s’agissant des décisions
individuelles relatives aux groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC).

Elle est présidée par Madame la Préfète ou son représentant. Elle comprend :

-  trois fonctionnaires de la direction départementale des territoires,

-  trois  agriculteurs  désignés  sur  proposition  des  représentants  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles :

Titulaires Suppléants

M. PIEDALLU Philippe
Ferme de Solon
45130 LE BARDON

M. GITTON Thierry
La Ferrandière
45360 PIERREFITTE ES BOIS

M. BEAUVALLET Martin
14, place Saint Felix
45480 GUIGNONVILLE

M. BEAULIEU Gabriel
25, rue de la Perrière
45370 CLERY SAINT ANDRÉ

M. CHALOCHE Olivier
Le petit Mocquepoix
45700 CORTRAT

M. Laurent BEAUBOIS
Les Charmoises
45720 COULLONS

     - un agriculteur membre d’un groupement agricole d’exploitation en commun, représentant les
agriculteurs travaillant en commun dans le ressort territorial de la commission, désigné sur proposition
de l’association nationale des sociétés et groupements agricoles pour l’exploitation en commun :

Titulaire Suppléant

M. DURAND Didier
La Montagne
45340 BEAUNE LA ROLANDE

M. VERKEST Dominique
22, rue du Clos des oiseaux
45360 CHÂTILLON SUR LOIRE

ARTICLE 2     :

Les  membres  de  la  formation  spécialisée,  autres  que  les  fonctionnaires,  sont  nommés  par
Madame la  Préfète pour une durée de trois ans à compter de la publication du présent arrêté.

Tout membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 3     :

Sont invités à assister avec voix consultatives aux délibérations :

- le président de la Coordination rurale, M. LHEURE Laurent (110 La Rivière, 45490 SCEAUX EN
GATINAIS), ou toute personne qu’il désignera, 

- ainsi que toute personne dont l’avis paraît utile, compte tenu de son expertise en matière de gestion et
de fonctionnement des exploitations agricoles.
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ARTICLE 4     :  

L’arrêté du préfet du Loiret du 26 juin 2018 fixant la composition de la formation spécialisée des
groupements agricoles d’exploitation en commun est abrogé.

ARTICLE 5     :  

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Loiret.

à Orléans, le 28 mai 2021
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général, 
Signé : Benoît LEMAIRE
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ
constatant le franchissement de débits seuil sur certaines stations
hydrométriques du réseau de suivi de l’état de la ressource en eau

et mettant en œuvre des mesures de limitation provisoire des usages de l’eau 
dans le Loiret

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L.211-1  à  L.211-3,
R.211-66 à R.211-70, R.212-1, R.212-2 et R.213-14 à R.213-16 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
la Région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret,

Vu le décret du 26 mars 2021 nommant M. Benoît LEMAIRE secrétaire général
de la préfecture du Loiret,

VU  la  circulaire  du  18  mai  2011  relative  aux  mesures  exceptionnelles  de
limitation ou de suspension des usages de l’eau en période de sécheresse ;

VU les  Schémas  Directeurs  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  des
bassins Loire-Bretagne et Seine-Normandie, en vigueur ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature de M.
Benoît LEMAIRE, secrétaire général de la préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2005 modifié fixant la répartition des
compétences entre les services dans le domaine de la police et de la gestion
de l’eau, dans le département du Loiret ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30 avril  2021 portant  autorisation  au  titre  de
l’article L 214-3 du Code de l’Environnement concernant des prélèvements
temporaires  en cours d’eau et canaux pour  l’irrigation agricole au titre de
l’année 2021 ;
VU l’arrêté préfectoral du  05 mai 2021 définissant les mesures de limitation
provisoire  des  usages  de  l’eau  dans  certains  secteurs  géographiques  du
département du Loiret pour l’année 2021 ;
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VU les mesures de débit des cours d’eau relevées au cours du mois d’avril
2021 par les services chargés de la police de l’eau dans le département du
Loiret ;

CONSIDÉRANT que, durant la période d’étiage, des mesures préventives de
sensibilisation, de surveillance et de limitation provisoire des usages de l’eau
sont  nécessaires  pour  assurer  la  gestion  globale  de  la  ressource  en  eau,
sauvegarder  les  usages  de  l’eau  prioritaires  et  préserver  les  milieux
aquatiques,

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en œuvre des mesures de limitation
efficaces et contrôlables, lisibles et compréhensibles par tous,

CONSIDÉRANT que les débits  de plusieurs cours d’eau sont inférieurs aux
débits  seuils  d’étiage  fixés  à  l’article  3  de  l’arrêté  du  05  mai  2021  visé
précédemment,

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, il convient de mettre en œuvre des
mesures de restriction ou d’interdiction provisoire de certains usages de l’eau,
pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l’alimentation en
eau  potable  et  pour  la  protection  de  la  ressource  en  eau  et  des  milieux
aquatiques,

CONSIDÉRANT la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau,

SUR la proposition du Directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : CHAMP D’APPLICATION

Le présent arrêté concerne la gestion de la ressource en eau, ainsi que les
prélèvements et rejets effectués.

Les dispositions de surveillance, de limitation ou d’interdiction s’appliquent à
tous les usagers, particuliers, entreprises, services publics, collectivités dans le
département du Loiret. Elles concernent également les installations classées
pour la protection de l’environnement dans le cadre des prescriptions des
arrêtés d’autorisation s’appliquant à ces établissements.

Ressources en eau concernées par les mesures de restriction temporaires :

• Sur  le  secteur  « Gâtinais  de  l’Est »  (Aveyron,  Betz,  Loing  amont,
Milleron),  les  dispositions  suivantes  concernent  les  usages  de  l’eau
effectués à partir de prélèvements directs (pompages, dérivation, etc)
ou de rejets directs :
◦ dans les cours d’eau et nappes d’accompagnement ; 
◦ dans la nappe de la Craie ;
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◦ dans les réseaux de distribution d’eau potable.

• Sur les autres zones d’alerte hors zones d’influence Loire (Aquiaulne,
Avenelle, Bec d’Able, Cosson, Dhuy-Loiret, Rû de Pont Chevron, Sange,
Trézée-Ousson),  les  dispositions  suivantes  concernent  les  usages  de
l’eau effectués à partir de prélèvements directs ou de rejets directs :
◦ dans les cours d’eau et nappes d’accompagnement ;
◦ dans les réseaux de distribution d’eau potable.

Ressources  en  eau  non  concernées  par  les  mesures  de  restriction
temporaires     :  

Les dispositions suivantes ne sont pas applicables     :  

• Si l’eau provient exclusivement de réserves étanches d’eau pluviale ou
d’un recyclage,

• Aux  canaux  dont  l’alimentation  provient  de  la  Loire,  ni  aux
prélèvements à partir de la nappe de l’Albien,

• Aux ouvrages de prélèvement de type « artésiens » pour lesquels il est
fait la preuve de leur étanchéité parfaite au regard de la nappe libre
d’accompagnement de la Loire,

• Aux  prélèvements  en  eaux  souterraines  non  mentionnées  au
paragraphe précédent.

A  RTICLE   2   :Constat de franchissement du Débit Seuil d’Alerte
Il a été constaté le franchissement du Débit Seuil Alerte (DSA) tel que défini
dans l’arrêté préfectoral du 5 mai 2021 susvisé dans la zone d’alerte suivante :

 Bec d’Able
Les communes concernées sont précisées en annexe 1.

A  RTICLE   3   : Constat de franchissement du Débit d’Alerte Renforcée 
Il a été constaté le franchissement du Débit d’Alerte Renforcée (DAR) tel que
défini dans l’arrêté préfectoral du 5 mai 2021 susvisé dans les zones d’alerte
suivantes :

• Milleron
• Trézée-Ousson

Les communes concernées sont précisées en annexe 1.

A  RTICLE   4   :Mesures de restriction temporaires des usages de l’eau
Conformément  à  l’article  6  de  l’arrêté-cadre  préfectoral  du  5  mai  2021
définissant  les  mesures  de  limitation  provisoires  des  usages  de  l’eau  dans
certains secteurs géographiques du département du Loiret pour l’année 2021,
les mesures de restrictions temporaires applicables dans les zones définies
aux  article  2  et  3  du  présent  arrêté,  selon  les  seuils  franchis,  sont  les
suivantes :

 Consommation des particuliers et collectivités
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Usages de l’eau
concernés

Mesures applicables dès franchissement

du débit seuil d’alerte
DSA

du débit seuil
d’alerte

renforcée DAR

du débit
seuil de crise

DCR

Lavage des
véhicules

Interdiction
sauf dans les stations professionnelles équipées d’un système

de recyclage
Lavage des

voiries, trottoirs.
Nettoyage des

terrasses et
façades ne
faisant pas
l’objet de
travaux

Limitation au strict
nécessaire pour assurer
l’hygiène et la salubrité

publique

Interdiction
sauf impératifs sanitaires

Arrosage des
pelouses, des

espaces verts et
des massifs

floraux publics et
privés, des

espaces sportifs
de toute nature

Prélèvements en rivières et
lit majeur (nappe

d’accompagnement) ou à
partir du réseau de

distribution d’eau potable :
interdiction de 8 h à 20 h

sauf dérogation (1)

Interdiction

Secteur Gâtinais de l’Est :
prélèvements par forages:
interdiction de 12 h à 20 h

sauf dérogation (1)

Interdiction
de 8 h à 20 h sauf

dérogation (1)
Interdiction

Arrosage des
jardins potagers

des particuliers et
cultures

maraîchères des
associations et

collectivités

Interdiction
de 8 h à 20 h

Arrosage des
cultures

maraîchères en
godets ou
repiquées,

cultures
horticoles,

cultures hors-sol
ou sous abris des
collectivités ou

associations

Sur déclaration à la DDT (formulaire disponible à la DDT).
Adaptation en annexe 2

Alimentation des
fontaines, pièces
d’eau d’agrément

et jeux d’eau

Interdiction
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récréatifs  en
circuit ouvert

Alimentation des
plans d’eau

Interdiction :
- les plans d’eau alimentés par prélèvement en eaux

superficielles (dérivation, prise d'eau, etc) doivent avoir leur
dispositif de prélèvement rendu inactif

- les plans d’eau en barrage doivent laisser s’écouler à l’aval un
débit sortant au moins égal au débit entrant

Alimentation des
piscines privées à

usage familial

Interdiction
sauf pour chantier en cours

(1)  Pour  ce  qui  concerne  l’usage  du  réseau  de  distribution  d’eau  potable,  des
dérogations  pourront  être  exceptionnellement  accordées  comme  précisé  dans
l’article 5 du présent arrêté.

 Consommation pour des usages industriels et commerciaux

Usages de l’eau
concernés

Mesures applicables dès franchissement

du débit
seuil d’alerte

DSA

du débit seuil
d’alerte renforcée

DAR

du débit seuil de crise
DCR

Activités
industrielles

(hors
Installations

Classées pour la
Protection de

l’Environnement)

Limitation de la consommation
d’eau au strict nécessaire et

relatif directement au process
de production de l’entreprise

- prélèvement en
rivières : interdit

- prélèvements en
nappes : restrictions

portant sur l’ensemble
des zones d’alerte et
dont l’ampleur et les

modalités seront
définies et décidées
après examen de la

situation par le comité
des usages de l’eau

Installations
Classées pour la

Protection de
l’Environnement

Mise en œuvre des économies d’eau ou réductions
temporaires prévues, conformément aux arrêtés

d’autorisations, dans le respect des contraintes de
sécurité des installations

Rappel :  obligation de signaler tout dysfonctionnement
de STEP au SEI de la DDPP.
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Arrosage des
golfs

Interdiction 
de 8 h à 20 h

interdiction
totale à

l’exception des
greens et départs

entre 20h00 et
08h00

Interdiction
(tolérance pour les greens

uniquement, seulement de 20h à
8h et dans

la limite de 50 % des volumes
habituels)

 Consommation pour des usages agricoles

Usages de l’eau
concernés

Mesures applicables dès franchissement

du débit seuil d’alerte
DSA

du débit seuil d’alerte
renforcée DAR

du débit
seuil de

crise DCR

Irrigation
agricole :

prélèvements en
cours d’eau et

nappe
d’accompagnem

ent

Réduits
conformément au
calendrier indiqué

dans l’arrêté
d’autorisation de

prélèvement et dans
tous les autres cas

réduits de 20 % des
volumes

habituellement
prélevables par
semaine,  sauf
dérogation (2)

Réduits
conformément au
calendrier indiqué

dans l’arrêté
d’autorisation de

prélèvement et dans
tous les autres cas

réduits de 40 % des
volumes

habituellement
prélevables par
semaine,  sauf
dérogation (2)

Interdicti
on

Irrigation
agricole :

prélèvements en
eau souterraine

Interdiction 24
heures par semaine

(du dimanche
08 h au lundi 08 h)
sauf dérogation (2)

Interdiction 36
heures par semaine
(du samedi 20 h au

lundi 08 h) sauf
dérogation (2)

Interdicti
on 48
heures

par
semaine

(du
samedi 08
h au lundi

08 h)
Cultures

maraîchères en
godets ou
repiquées,

cultures
horticoles,

cultures hors-sol
ou sous abris

Application du cadre dérogatoire pour les prélèvements
en cours d’eau concernés par l’autorisation temporaire

annuelle

Autres cas : sur déclaration à la DDT (formulaire
disponible à la DDT), adaptation en annexe 2

(2)  Pour  ce  qui  concerne  les  interdictions  de  prélèvements  en  eau
superficielle ou souterraine, des dérogations pourront être accordées dans le

DDT 45 - 45-2021-05-13-00003 - Arrêté fixant le zonage du département du Loiret pour la gestion du sanglier pour la saison de chasse

2021-2022 31



cas de l’usage d’un outils d’aide à la décision pour l’irrigation comme précisé
dans l’article 5 du présent arrêté.

 Gestion des ouvrages hydrauliques

Usages de
l’eau

concernés

Mesures applicables dès franchissement

du débit seuil d’alerte
DSA

du débit seuil d’alerte
renforcée DAR

du débit
seuil de crise

DCR
Gestion des

ouvrages
(hors plans

d’eau et
canaux)

Interdiction de toute manœuvre ayant une incidence sur la
ligne d’eau ou le débit du cours d’eau. Cette disposition ne

remet pas en cause le respect du débit réservé à laisser dans
le cours d’eau défini par l’article L214-18 du code de

l’environnement

Gestion des
canaux dont

l’alimentation
communique
avec le cours

d’eau
concerné

Regroupement des
bateaux pour limiter
les manœuvres ayant
une incidence sur la

ligne d’eau ou le débit
du cours d’eau :

objectif de
diminution de 20 %

par jour des éclusées
par écluse

Regroupement des
bateaux pour limiter
les manœuvres ayant
une incidence sur la

ligne d’eau ou le débit
du cours d’eau :

objectif de diminution
de 40 % par jour des
éclusées par écluse

Limitation au
strict

minimum
des

manœuvres,
information
préalable de
la DDT 45,

établissemen
t d’un

planning
adapté à la

situation des
cours d’eau

 Rejets dans les milieux aquatiques

Usages de
l’eau

concernés

Mesures applicables dès franchissement

du débit seuil d’alerte
DSA

du débit seuil
d’alerte renforcée

DAR

du débit seuil de
crise DCR

Vidange
des plans

d’eau

Interdite
sauf autorisation pour les usages commerciaux (piscicultures

déclarées)

Travaux
en

rivières

Précautions maximales
pour limiter les risques

de perturbation du
milieu.

Obligation de respecter
le débit réservé à l’aval

des travaux

Décalés jusqu’au retour d’un débit
plus élevé, sauf pour les travaux :

- d’urgence devant être autorisés par
la police de l’eau

- programmés des syndicats de
rivières déjà autorisés devant

recevoir, au cas par cas, l’accord
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préalable de la police de l’eau dans le
cadre de la note de présentation

préalable au démarrage des travaux
Rejet des
stations

d’épurati
on et

collecteu
rs

pluviaux

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être

décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.
Rappel : obligation de signaler immédiatement toute pollution à

la DDT-SEEF, service en charge de la police de l’eau

Rejets
industriel

s

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être

décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé
Rappel : obligation de signaler immédiatement toute pollution à

l’UD45.

A  RTICLE     5   : Dispositifs dérogatoires
Des  dérogations  aux  limitations/interdictions  d’usage  des  réseaux  de
distribution  d’eau  potable  pourront  être  accordées  individuellement  pour
certains  équipements  collectifs  comme  les  stades  ou  les  parcs  et  jardins
d’intérêt majeur. La sensibilité de la ressource, mais aussi les efforts faits par
le  demandeur  pour  optimiser  sa  consommation  d’eau  ou  améliorer  la
résilience de ses équipements seront des critères appréciés par le service de
police de l’eau. Avant de statuer sur la demande, une consultation du comité
des usages de l’eau pourra être engagée.

A  titre  d’expérimentation,  des  dérogations  aux  limitations/interdictions  de
prélèvements en eau superficielle et eau souterraine pourront être accordées
individuellement aux irrigants qui auront mis en œuvre des outils d’aide à la
décision  (OAD)  pour  l’irrigation  agricole.  Seront  éligibles  les  irrigants  qui
auront souscrit à un OAD avant la date du 01 mai 2021 et qui auront transmis
leur demande par formulaire (annexe n°3) à la DDT du Loiret.

ARTICLE 6 : Révision et levée des mesures de restriction
Les mesures de limitation ou d’interdiction prises au titre du présent arrêté
seront actualisées et levées en tant que de besoin, en suivant l’évolution des
débits des cours d’eau mesurés, par arrêté préfectoral complémentaire.
En tout  état  de  cause,  les  dispositions  du présent  arrêté  sont  applicables
immédiatement, jusqu'au 30 novembre 2021.

ARTICLE 7 : Sanctions
Tout  contrevenant  aux  mesures  du  présent  arrêté  encourt  une  peine
d’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  5ème classe,  d’un  montant
maximal de 1 500 €, et 3 000 € en cas de récidive.
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Par ailleurs, le non respect du débit à réserver aux milieux aquatiques défini
par l’article L214-18 du code de l’environnement est réprimé d’une amende
pouvant aller jusqu’à 75 000 €.

ARTICLE 8     : Publication et affichage
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture, sur son site Internet, et sera adressé aux maires des communes
concernées pour affichage en mairie, sur site internet de la commune, le cas
échéant  et  sur  tout  autre  support  de  communication  communal  le  cas
échéant dès réception et pour toute la période d’application.

ARTICLE 9     :   Application et exécution
Le présent arrêté est applicable dès sa date de publication.

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, les Sous-Préfets, les Maires
des  communes  concernées,  le  Colonel  Commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie du Loiret, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le
Président de la Fédération du Loiret pour la Pêche et la Protection des Milieux
Aquatiques, 
le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, le
Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  le
Directeur Régional de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement, le
Directeur  Départemental  des  Territoires  du  Loiret,  le  Directeur
Départemental  de  la  Protection  des  Populations  du  Loiret,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 13 mai 2021
La Préfète

Pour la Préfète et par
délégation,

Le Secrétaire Général,
signé : Benoît LEMAIRE 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
-  un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie 45057
ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr 

DDT 45 - 45-2021-05-13-00003 - Arrêté fixant le zonage du département du Loiret pour la gestion du sanglier pour la saison de chasse

2021-2022 34



Annexes :

"Annexes consultables auprès du service émetteur"
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DDT 45

45-2021-06-11-00003

Arrêté préfectoral autorisant le Château-Musée

de Gien à transporter et exposer un spécimen

naturalisé d'espèce animale non domestique

protégée
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
autorisant le Château-Musée de Gien 

à transporter et exposer un spécimen naturalisé
d'espèce animale non domestique protégée

La préfète du Loiret,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L411-1, L411-2 et R411-
6,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration
des décisions administratives individuelles,

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de
demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L411-2 du
Code  de  l'environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  de  flore
sauvages protégées,

VU  l'arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009  fixant  les  listes  des oiseaux
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU  le  décret  du  10  février  2021  portant  nomination  de  Mme  Régine
ENGSTRÖM, en qualité de Préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret,

VU l'arrêté préfectoral du 1er mars 2021 portant délégation de signature à M.
Christophe HUSS, directeur départemental des territoires du Loiret,

VU l'arrêté préfectoral du 2 mars 2021 portant subdélégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires du Loiret,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces présentée
le  10 juin  2021  par  Mme Marie-Pierre  LE  MEN du Château-Musée de  Gien,
propriété du Département du Loiret, Place du Château, 45500 GIEN, à l'effet
de transporter et exposer un spécimen naturalisé de Grobec casse-noyaux
(Coccothraustes  coccothraustes)  espèce  d'oiseau,  espèce  animale  non
domestique protégée, dans le cadre d’une présentation à but pédagogique et
de connaissance des oiseaux locaux dans le cadre de fouilles archéologiques,
entre le 19 juin 2021 et le 19 septembre 2021,

Direction départementale
des territoires
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CONSIDÉRANT que  le  spécimen naturalisé  provient du Muséum d'Orléans
pour la Biodiversité et l’Environnement (MOBE),

CONSIDÉRANT le  but pédagogique et de connaissance des oiseaux locaux
dans le cadre de fouilles archéologiques de l’exposition,

SUR la proposition du directeur départemental des Territoires du Loiret,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  - Identité du bénéficiaire
Le  Château-Musée de Gien,  propriété du Département du Loiret,  Place du
Château, 45500 GIEN, représenté par Mme Marie-Pierre LE MEN, est autorisé à
transporter  et  exposer  un  spécimen  naturalisé  de  Grobec  casse-noyaux
(Coccothraustes  coccothraustes)  espèce  d'oiseau,  espèce  animale  non
domestique protégée, dans le cadre d’une présentation à but pédagogique et
de connaissance des oiseaux locaux dans le cadre de fouilles archéologiques,
entre le 19 juin 2021 et le 19 septembre 2021.

ARTICLE 2 - Nature de la dérogation
Le  Château-Musée de Gien est autorisé à transporter, détenir et exposer  un
spécimen naturalisé de :
Nom scientifique Nom vernaculaire

Coccothraustes coccothraustes Grobec casse-noyaux

ARTICLE 3 – Conditions de la dérogation
La  présente  dérogation  est  délivrée  dans  le  département  du  Loiret,  sous
réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
Le spécimen naturalisé provient du Muséum d'Orléans pour la Biodiversité et
l’Environnement (MOBE), 6 rue Marcel Proust 45000 Orléans.

ARTICLE 4 – Lieux de l’exposition
Cette  présentation  se  tiendra  dans  les  locaux  du  Château-Musée  de  Gien
situé : Place du Château, 45500 GIEN.

ARTICLE 5 – Conditions de présentation de la pièce naturalisée
La présentation du spécimen devra mentionner la biologie des espèces dans
leur milieu et intégrer les informations minimales suivantes :
- le nom de l'espèce, scientifique et vernaculaire,
- son statut juridique,
- sa place et son rôle dans l'écosystème.

ARTICLE 6 – Mesures de suivi
Un compte-rendu de l'opération devra être adressé dès la fin de l’exposition,
et  au  plus  tard  le  31  mars  2022,  à  la  Préfecture  du  Loiret,  Direction
Départementale des Territoires, service eau, environnement et forêt, 181 rue
de Bourgogne, 45042 Orléans Cedex.
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Ce rapport comprendra une description de la présentation du spécimen dans
l’exposition,  la fréquentation de l’exposition et les éventuels commentaires
qui auraient pu être faits sur le spécimen.

ARTICLE 7 – Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation
La présente dérogation est accordée à compter de la date du présent arrêté
et jusqu’au 30 octobre 2021.

ARTICLE 8 – Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté
peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents  chargés  de  constater  les
infractions mentionnées à l’article L415-3 du Code de l’environnement.

ARTICLE 9 – Sanctions
Le  non  respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions
prévues à l’article L415-3 du Code de l’environnement.
Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de
cette dérogation lors des contrôles.

ARTICLE 10 – Publication
La  dérogation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture du Loiret.

ARTICLE 11– Exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté et dont une copie sera notifiée au bénéficiaire, ainsi qu’à M. le
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du
Centre-Val de Loire, M. le Chef du service départemental de l'Office Français
de la Biodiversité, M. le Général commandant le Groupement de Gendarmerie
du Loiret.

à Orléans, le 11 juin 2021

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,
L’adjoint à la Cheffe du Service Eau, Environnement et Forêt

signé : Pierre GRZELEC

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions des articles R. 421-1
et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et
l'administration :
- un recours gracieux, adressé à :
Mme la Préfète du Loiret
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Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l'Appui Territorial, Bureau de la coordination
administrative
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à :
Mme la Ministre de la Transition Écologique - Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et
de la Nature - Direction de l’Eau et de la Biodiversité, Tour Pascal A et B, 92055 LA DEFENSE CEDEX.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif :  28  rue de  la  Bretonnerie  45057
Orléans cedex 1
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
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DDT 45

45-2021-06-07-00004

Arrêté préfectoral modificatif portant

dérogation à l�interdiction de perturbation

intentionnelle de Balbuzard pêcheur (Pandion

haliaetus), espèce d�oiseau protégée accordée à

Messieurs Rolf WAHL   Paul LESCLAUX et Sylvain

LARZILLIERE bagueurs agréés
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF
portant dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle

de Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus), espèce d’oiseau protégée
accordée à Messieurs Rolf WAHL, Paul LESCLAUX et Sylvain LARZILLIERE,

bagueurs agréés.

La préfète du Loiret,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L411-1, L411-2, L415-3
et R411-1 et suivants,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration
des décisions administratives individuelles,

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de
demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L411-2 du
Code  de  l'environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  de  flore
sauvages protégées,

VU  l'arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009  fixant  les  listes  des oiseaux
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l'arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et
végétales à la protection desquelles il  ne peut être dérogé qu'après avis du
Conseil national de la protection de la nature,

VU  le  décret  du  10  février  2021  portant  nomination  de  Mme  Régine
ENGSTRÖM, en qualité de Préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret,

VU l'arrêté préfectoral du 1er mars 2021 portant délégation de signature à M.
Christophe HUSS, directeur départemental des territoires du Loiret,

VU l'arrêté préfectoral du 2 mars 2021 portant subdélégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires du Loiret,

VU l'arrêté  préfectoral  du  18 décembre  2020  portant  dérogation  à
l’interdiction de perturbation intentionnelle  de Balbuzard pêcheur (Pandion
haliaetus), espèce d’oiseau protégée accordée à Monsieur Rolf WAHL, bagueur
agréé,

Direction départementale
des territoires
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VU la demande complémentaire de dérogation au régime de protection des
espèces  présentée  le  2 février  2021  et  complétée  le  4  juin  2021  par  MM.
Sylvain  LARZILLIERE  et  Paul  LESCLAUX,  bagueurs  agréés  du  Centre  de
recherches sur la biologie des populations d’oiseaux (CRBPO), afin de pouvoir
survoler au moyen d’un drone, les nids de balbuzard pêcheur difficiles à suivre
visuellement à la longue vue, en appui à M. Rolf WAHL et en-dehors de sa
présence,

CONSIDÉRANT le diplôme de bagueur agréé de M.  Sylvain LARZILLIERE en
date du 4 juin 2021, valide jusqu’au 28 février 2022,

CONSIDÉRANT le diplôme de bagueur agréé de M. Paul LESCLAUX en date du
7 janvier 2021, valide jusqu’au 28 février 2022,

SUR la proposition du directeur départemental des Territoires du Loiret ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  - L’article 1er de l’arrêté du 18 décembre 2020 portant dérogation
à l’interdiction de perturbation intentionnelle de Balbuzard pêcheur (Pandion
haliaetus), est modifié de la manière suivante :

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

- Monsieur Rolf WAHL, bagueur agréé du Centre de recherches sur la biologie
des populations d’oiseaux (CRBPO), domicilié rue Saint-Lazare – 45730 SAINT-
BENOIT-SUR-LOIRE,

-  Monsieur  Paul  LESCLAUX,  bagueur  agréé  du  Centre  de  recherches  sur  la
biologie des populations d’oiseaux (CRBPO), domicilié 420 route du Cricq –
40230 SAINT-JEAN-MARSACQ,

- Monsieur Sylvain LARZILLIERE, bagueur agréé du Centre de recherches sur la
biologie des populations d’oiseaux (CRBPO), domicilié 10 Route de la Ruche –
45260 COUDROY,

- Monsieur Benoist  QUINTARD, pilote du drone, placé sous la responsabilité
de l’un des bagueurs ci-dessus désigné, bénéficie de la présente dérogation
dans les mêmes conditions sous réserve de la présence de l’un des bagueurs
ci-dessus identifiés.

Les bagueurs agréés ci-dessus désignés doivent être en possession d’un permis
de baguage valide au moment de la réalisation des opérations.
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ARTICLE 2 - 

Les autres articles de l’arrêté du  18 décembre 2020 visé ci-dessus sont sans
changement.

à Orléans, le 7 juin 2021

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,
La Cheffe du Pôle Forêt, Chasse, Pêche et Biodiversité,

Signé : Véronique LE HER

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration : 
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des   Politiques Publiques et de
l'Appui Territorial, Bureau de la coordination administrative - 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX,
-  un  recours  hiérarchique  adressé  à  Mme  la  Ministre  de  la  Transition  Écologique  -  Direction  Générale  de
l’Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction de l’Eau et de la Biodiversité, Tour Pascal A et B, 92055 LA
DEFENSE CEDEX
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr 
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Arrêté levant les mesures de limitation provisoire

des usages de l'eau dans certains secteurs

géographiques
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Préfète du Loiret
DDT du Loiret
SERVICE LOIRE RISQUES TRANSPORTS

Arrêté levant les mesures de limitation provisoire des usages 
de l’eau dans certains secteurs géographiques du département du Loiret

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.211-1 à L.211-3,  R.211-66 à R.211-70, R.212-1,
R.212-2 et R.213-14 à R.213-16 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de la Région Centre-Val de
Loire, préfète du Loiret,

VU le décret du 26 mars 2021 nommant M. Benoît LEMAIRE secrétaire général de la préfecture du Loiret,

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l’eau en période de sécheresse ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins Loire-Bretagne et Seine-
Normandie, en vigueur ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature de M. Benoît LEMAIRE, secrétaire
général de la préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral  du 28 octobre 2005 modifié fixant  la répartition des compétences entre  les
services dans le domaine de la police et de la gestion de l’eau, dans le département du Loiret ;

VU l’arrêté préfectoral  du 30 avril  2021 portant autorisation au titre de l’article L 214-3 du Code de
l’Environnement concernant des prélèvements temporaires en cours d’eau et canaux pour l’irrigation
agricole au titre de l’année 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 mai 2021 définissant les mesures de limitation provisoire des usages de l’eau
dans certains secteurs géographiques du département du Loiret pour l’année 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 mai 2021 constatant le franchissement de débits seuil sur certaines stations
hydrométriques du réseau de suivi de la ressource en eau et mettant en œuvre des mesures de limitation
provisoire des usages de l’eau ;

VU les mesures de débit des cours d’eau relevées à la fin du mois de mai 2021 par les services chargés de
la police de l’eau dans le département du Loiret ;

Considérant que les débits aux stations de référence sont supérieurs aux débits seuils d’étiage fixés à
l’article 3 de l’arrêté du 5 mai 2021 visé précédemment ;

Considérant que, dans ces conditions, il convient de lever les mesures de restriction ou d’interdiction
provisoires de certains usages de l’eau, pour la préservation de la santé,  de la salubrité publique, de
l’alimentation en eau potable et pour la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE
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Article 1er : ÉTAT DES RESSOURCES EN EAU DANS LE SECTEUR GATINAIS DE L’ EST ET LES ZONES
D’INFLUENCE DE LA LOIRE A GIEN ET ONZAIN 

Les stations de référence des zones d’alerte des bassins du Milleron, du Bec d’Able et de la Trézée-
Ousson  présentent des débits supérieurs  aux débits seuils d’étiage définis à l’article 3 de l’arrêté
préfectoral du 5 mai 2021 définissant les mesures de limitation provisoire des usages de l’eau dans
certains secteurs géographiques du département du Loiret.

En conséquence, les mesures de limitation provisoire des usages de l’eau sont totalement levées.

Article 2 : REVISION ET LEVEE DES MESURES DE RESTRICTION 

L’arrêté préfectoral  du  13 mai 2021 mettant en œuvre les mesures de limitation provisoire des
usages de l’eau dans certains secteurs géographiques du département du Loiret est abrogé.

Article 3 : APPLICATION ET EXECUTION 

Le présent arrêté est applicable dès sa date de publication.

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret,  les  Sous-Préfets,  les  Maires  des  communes
concernées,  le  Colonel  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  du  Loiret,  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, le Président de la Fédération du Loiret pour la Pêche et la
Protection des Milieux Aquatiques,  le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la
Biodiversité, le Directeur Départemental des Territoires du Loiret, le Directeur Départemental de la
Protection des Populations du Loiret, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée
aux maires des communes concernées pour affichage en mairie dès réception jusqu’à la date du 30
novembre 2021 inclus.

Fait à Orléans, le 8 juin 2021
Pour la Préfète du Loiret,

le directeur départemental des territoires, et
par délégation

La cheffe du service Loire Risques Transports
signé

Aurélie GEROLIN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS
CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr 
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45-2021-06-10-00001

Arrêté préfectoral portant réglementation

provisoire de la circulation sur l�autoroute A.19

concédé à

ARCOUR dans le département du Loiret pendant

les travaux de réfection de chaussée du PR 101

au PR 130 � Echangeur A.10/A.19 Sens

Orléans-Courtenay et Paris-Courtenay
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Arrêté préfectoral portant réglementation provisoire de la circulation sur l’autoroute A.19 concédé à

ARCOUR dans le département du Loiret pendant les travaux de réfection de chaussée du PR 101 
au PR 130 – Echangeur A.10/A.19 Sens Orléans-Courtenay et Paris-Courtenay

La préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route,

Vu la loi 55-435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes et son décret n° 56.1.425 du 27
décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique de la loi du 18 avril 1955 sur le
statut des autoroutes,

Vu le décret n° 2005-334 du 07 avril 2005 approuvant la convention de concession passée entre l’État
et la Société Arcour,  pour la conception,  la construction,  l’entretien et l’exploitation de la section
Artenay - Courtenay de l’Autoroute A19,

Vu la convention de concession et le cahier des charges annexé modifié et notamment son article 15,

Vu l'arrêté interministériel  du 24 novembre 1967,  modifié et  complété relatif  à  la signalisation des
routes et autoroutes et l’ensemble des textes qui l’ont modifié,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 - livre I - 8ème partie relative
à la signalisation temporaire et l’ensemble des textes qui l’ont modifiée,

Vu la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,

Vu l'arrêté  inter  préfectoral  du  10  juin  2009  portant  réglementation  de  police  de  circulation  sur
l’autoroute A19, section Artenay-Courtenay, concédée à la société ARCOUR dans les départements de
l’Yonne et du Loiret,

Vu l’arrêté ministériel du 28 novembre 2019 portant nomination de M. Christophe HUSS, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des territoires du Loiret, à
compter du 2 décembre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral du 1er mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Christophe HUSS
directeur départemental des territoires du Loiret,

Vu la décision du 2 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires du Loiret aux agents de la direction départementale des territoires du Loiret,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  avril  2021  portant  réglementation  provisoire  de  la  circulation  sur
l’autoroute A19 concédé à Arcour dans le département du Loiret pendant les travaux de réfection de
chaussée du PR 101 au PR 130 dans les deux sens de circulation,

Vu  la demande du 7 juin 2021 de la société d’exploitation Cofiroute - Centre de Fontenay-sur-Loing,
relative à la fermeture des bretelles de l’échangeur A19/A10 dans le sens Paris Courtenay et Orléans
Courtenay pendant les travaux de réfection de chaussée du PR 101 au PR 130,

Vu le dossier d’exploitation sous chantier présenté par Cofiroute le 6 mai 2021 et modifié le 25 mai
2021,
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Vul’avis favorable de la DGITM/DIT/GRN/GCA/GCA2 en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable du Groupement de Gendarmerie de Beaune la Rolande en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental d’Eure-et-Loir Agence de Janville en date du 18 mai 2021,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental du Loiret Agence de Pithiviers en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental du Loiret Agence d’Orléans en date du 4 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Toury en date du 10 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Chaussy en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie Chilleurs aux Bois en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie d’Escrennes en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Fleury-les-Aubrais en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Santeau en date du 25 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Loury en date du 26 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Bazoches-Les-Gallerandes en date du 27 mai 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Saran en date du 4 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Janville-en-Beauce en date du 7 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Neuville-aux-Bois en date du 7 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Trinay en date du 8 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie d’Artenay en date du 9 juin 2021,

Vu l’avis favorable de la Mairie de Villereau en date du 9 juin 2021,

Considérant la nécessité d’effectuer des travaux de réfection de la chaussée en section courante de
l’autoroute A19 du PR 101 au PR 130 dans les deux sens de circulation y compris échangeur A10/A19,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, des personnels de la société Cofiroute et des
entreprises intervenantes, pendant la réalisation des travaux sur l’autoroute A19, il y a lieu de déroger
aux dispositions à l’article 1.1 de l’arrêté inter-préfectoral du 10 juin 2009 visé ci-avant,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Loiret,

ARRÊTE

Article 1er – DUREE ET PHASAGE DES TRAVAUX
Planning prévisionnel :
Les travaux de réfection de la chaussée de l’échangeur A10/A19 dans le sens Orléans Courtenay et
Artenay Courtenay se déroulent du lundi 14 juin 2021 8h00 au vendredi 18 juin 2021 12h00.

Les horaires de travail sont de jour en section courante et sur les bretelles de l’échangeur A19/A10 du
lundi 8h00 au vendredi de 12h00.

Ces  travaux  nécessitent  la  mise  en  place  de  dispositions  d’exploitation  spécifiées  à  l’article  2  du
présent arrêté.
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Article 2 – MESURES D’EXPLOITATION
Fermeture partielle de la bifurcation A19/A10 :

La dérogation à  l’arrêté permanent,  article  1.1,  concerne la  fermeture des  bretelles  de l’échangeur
A19/A10 :

- Fermeture de la bretelle Paris vers Courtenay
- Fermeture de la bretelle Orléans vers Courtenay

Article 3 – MESURES PARTICULIERES D’EXPLOITATION
Du 14 juin 2021 8h00 au 18 juin 12h00 pour les véhicules lourds en provenance de Paris souhaitant
emprunter l’A19 en direction de Courtenay :

Les poids lourds circulant sur l’A10 en provenance de Paris et en direction de Courtenay sont invités à
sortir à Châteaudun/Janville (A10 n° 12 PR 65) puis rejoingnent l’autoroute A19 en empruntant :

- La RD 927
- La RD 97
- La RD 11
- La RD 5
- La  RD 2152  jusqu’au  diffuseur  de  Pithiviers  (A19  n°  7  au  PR  101)  où  ils  peuvent  accéder  à

l’autoroute A19

Les communes traversées sont les suivantes :
- Janville
- Toury
- Chaussy
- Bazoches-les-Gallerandes
- Neuville-aux-Bois
- Chilleurs-aux-Bois
- Santeau
- Escrennes

Du 14 juin 2021 8h00 au 18 juin 12h00 pour les véhicules légers en provenance de Paris souhaitant
emprunter l’A19 en direction de Courtenay :

Les véhicules légers circulant sur l’A10 en provenance de Paris et en direction de Courtenay sont invités
à sortir à Artenay (A10 n° 13 PR 78) puis rejoignent l’autoroute A19 en empruntant :

- La RD 2154
- La RD 5
- La RD 97
- La RD 11
- La RD 5
- La  RD 2152  jusqu’au  diffuseur  de  Pithiviers  (A19  n°  7  au  PR  101)  où  ils  peuvent  accéder  à

l’autoroute A19

Les communes traversées sont les suivantes :
- Artenay
- Trinay
- Villereau
- Neuville-aux-Bois
- Chilleurs-aux-Bois
- Santeau
- Escrennes

Du  14  juin  2021  8h00  au  18  juin  12h00  pour  les  véhicules  en  provenance  d’Orléans  souhaitant
emprunter l’A19 en direction de Courtenay :

Les véhicules circulant sur l’A10 en provenance d’Orléans et en direction de Courtenay sont invités à
sortir à Orléans Nord (A10 n° 14 PR 93) puis rejoignent l’autoroute A19 en empruntant :

3

DDT 45 - 45-2021-06-10-00001 - Arrêté préfectoral portant réglementation provisoire de la circulation sur l�autoroute A.19 concédé à

ARCOUR dans le département du Loiret pendant les travaux de réfection de chaussée du PR 101

au PR 130 � Echangeur A.10/A.19 Sens Orléans-Courtenay et Paris-Courtenay

51



- La RD 2701
- La RD 520 (tangentielle E)
- La RD 2060 jusqu’à l’échangeur avec la RD 2152
- La RD 2152 direction Pithiviers
- Le giratoire RD 2152/A19 jusqu’au diffuseur de Pithiviers (A19 n° 7 au PR 101) où ils pourront

accéder à l’autoroute A19

Les communes traversées sont les suivantes :
- Saran
- Fleury-les-Aubrais
- Loury
- Chilleurs-aux-Bois
- Santeau
- Escrennes

Article 4 – SIGNALISATION
La signalisation du chantier est conforme aux prescriptions réglementaires :

- du guide technique SETRA « Signalisation Temporaire »,
- du guide technique SETRA « Choix d’un mode d’exploitation »,
- de la 8ème partie « Signalisation temporaire » du livre I de l’Instruction Interministérielle sur

la signalisation routière.

La signalisation temporaire de chantier est mise en place, entretenue et déposée en fin de travaux par
la  société  COFIROUTE  sur  son  réseau  autoroutier,  par  l’entreprise  SIGNATURE  (mandatée  par
COFIROUTE) sur les réseaux connexes.

L'entreprise chargée des travaux prend toutes les mesures de protection utiles sous le contrôle des
services de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie afin d’assurer la sécurité des usagers
et des personnels de chantier.

Le ralentissement ou l’arrêt momentané de la circulation pour la mise en place de la signalisation
temporaire est réalisé par les services de gendarmerie. Les services de la société COFIROUTE informent,
afin qu’ils  soient présents,  les services  de gendarmerie d’une intervention programmée susceptible
d’entraîner  le  ralentissement  du  trafic,  voire  de  son  arrêt  momentané  (exemple :  basculement  de
circulation, sortie obligatoire ...).

En cas d’absence exceptionnelle des services de gendarmerie, la société COFIROUTE est autorisée à
réaliser  cette  intervention.  Les  différentes  dispositions  relatives  à  l'exploitation  sous  chantier,  à  la
signalisation et à la sécurité figurent au sein des instructions, planches de balisage et guide pratique de
recommandations élaborés par la société COFIROUTE.

La signalisation est en permanence adaptée aux fluctuations des trafics de telle sorte que les panneaux
traduisent les dangers rencontrés ou les contraintes imposées.

À tout moment, le dispositif mis en place permet un écoulement normal du trafic de 1200 véh/h pour
chaque voie laissée en circulation.

Article 5 – PROLONGATION OU REPORT DES TRAVAUX
En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique ne permettant pas la réalisation
des travaux aux dates indiquées, un décalage peut être réalisé dans un délai de 30 jours suivant les
dates initialement prévues sous réserve d’information préalable par mail des destinataires du dossier
d’exploitation et le signataire du présent arrêté.

4
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Article 6 – INORMATIONS
Les informations relatives à la date et à la nature des travaux sont portées à la connaissance des usagers
par :

- mise en place  des  panneaux  de  déviation en  coordination  avec les  services  du  Conseil
Départemental du Loiret

- activation des panneaux à messages variables
- diffusion régulière de messages sur Radio Vinci Autoroutes 107.7,
- pose de panneaux d’information sur accotement de l’autoroute A10, en amont de la date de

démarrage des travaux,
- diffusion d’information dans la presse locale et/ou régionale,
- mise en ligne d’informations sur le site internet www.vinci-autoroutes.com

Article 7 – CONTRAVENTION
Toute  contravention  au  présent  arrêté  est  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8 – DIFFUSION
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture :

- le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,
- le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Loiret ,
- le  Commandant  du Groupement  de Gendarmerie  de l'Autoroute   4  route de  Pithiviers

45340 Beaune la Rolande,
- le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret  -
- BP52222 – 195 rue Gourdonnerie – Semoy – 45402 Fleury les Aubrais Cedex,
- le Directeur Général Délégué de la Société ARCOUR 1 cours Ferdinand de Lesseps, 92500

Rueil Malmaison Cedex,
- le Chef du District du Loiret – Cofiroute – Lieu-dit Les Stations RD 2007 45210 Fontenay Sur

Loing.

Une copie est adressée pour information au :
- Conseil Départemental du Loiret Agence territoriale de Pithiviers, 4 rue Prudhomme 45300

Pithiviers
- Conseil Départemental du Loiret Agence territoriale d’Orléans, 32 avenue Jean Zay 45000

Orléans
- Conseil  Départemental  d’Eure-et-Loir  Subdivision  de  la  Beauce,  56  rue  de  la  Madeleine

28312 Janville
- Maire d’Artenay, 20 place de l’Hôtel de ville 45410 Artenay
- Maire de Bazoches-les-Gallerandes, 62 grande rue 45480 Bazoches les Gallerandes
- Maire de Chaussy, Hameau de Villiers 1, rue de la Mairie 45480 Chaussy
- Maire de Chilleurs-aux-Bois, 42 Grande Rue 45170 Chilleurs aux Bois
- Maire d’Escrennes, 26 rue Louis Boussenard 45300 Escrennes
- Maire de Fleury-les-Aubrais, 7 place de la République BP 12200 – 45400 Fleury les Aubrais
- Maire de Janville-en-Beauce, 15 place du Martroi 28310 Janville en Beauce
- Maire de Loury, Place Antoine Masson 45470 Loury
- Maire de Neuville-aux-Bois, 8 rue Félix Desnoyers 45170 Neuville Aux Bois
- Maire de Santeau, 1 place de la mairie 45170 Santeau
- Maire de Saran, Place de la Liberté 45774 Saran Cedex
- Maire de Toury, 5 place Suger 28310 Trinay
- Maire de Trinay, 80 rue d’Artenay 45410 Trinay
- Maire de Villereau, 11, rue Meslée 45170 Villereau

                                                                                Fait à Orléans le 10 JUIN 2021

Pour la Préfète du Loiret,
5
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Pour le directeur départemental des territoires,
La cheffe du service Loire Risques Transports

                                                                                                          SIGNE

                                                                                                Aurélie GEROLIN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1
et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret

Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.
-  un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-10-00002

Arrêté préfectoral autorisant les pompiers

professionnels et volontaires et les équipiers

secouristes des associations agréées de sécurité

civile à réaliser des prélèvements d'échantillons

biologiques pour effectuer un test RT-PCR pour

la période du 16 mai 2021 au 1er septembre 2021
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
autorisant les pompiers professionnels et volontaires et les équipiers secouristes des

associations agréées de sécurité civile à réaliser les prélèvements d’échantillons biologiques
pour effectuer un test RT-PCR pour la période du 16 mai 2021 au 1er septembre 2021

 La préfète du Loiret
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel  national de compétence de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement « Premier  secours  en  équipe  de  niveau
2 » (PSE2) ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif  aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ; 

Vu l’arrêté du ministère des solidarités et de la santé du 1er juin 2021 prescrivant les mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 février 2021 autorisant les pompiers professionnels et volontaires
et  les  équipiers  secouristes  des  associations  agréées  de  sécurité  civile  à  réaliser  les
prélèvements d’échantillons biologiques pour effectuer un test RT-PCR pour la période du 16
février 2021 au 16 mai 2021 ;

Considérant qu’il est nécessaire de faciliter l’accès aux examens de détection du génome du
SARS-CoV-2 et leur prise en charge par l’assurance maladie sans prescription ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1 :  les  sapeurs-pompiers,  professionnels  et  volontaires,  ainsi  que  les  équipiers
secouristes des associations agréées de sécurité civile, titulaires du PSE2 et du PSE1, ayant
suivi une formation spécifique à la réalisation de l’examen conforme aux recommandations
de la société française de microbiologie dispensée par un médecin ou un infirmier diplômé
d’État,  sont  autorisés  à  réaliser  le  prélèvement  d’échantillon  biologique  nécessaire  pour

Direction des Sécurités
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effectuer un test RT-PCR dans le département du Loiret du 16 mai 2021 au 1 er septembre
2021.

Article    2   : l’arrêté préfectoral du 16 février 2021  autorisant les pompiers professionnels et
volontaires et les équipiers secouristes des associations agréées de sécurité civile à réaliser les
prélèvements d’échantillons biologiques pour effectuer un test RT-PCR pour la période du 16
février 2021 au 16 mai 2021 est abrogé ;

Article    3   :  Monsieur le sous-préfet,  directeur de cabinet, Monsieur le directeur du service
départemental d’incendie et de secours du Loiret, Mesdames et Messieurs les directeurs des
associations agréées de sécurité civile du Loiret, sont chargés de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret.

Fait à Orléans, le 10 juin 2021

Pour la préfète du Loiret et par délégation,
le directeur de cabinet

signé

Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants 
peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 
- un recours gracieux, adressé à : M. le secrétaire général chargé de l’administration de l’Etat dans le département du Loiret – 
181, rue de Bourgogne 45 042 Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.f
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-01-00022

Arrêté préfectoral autorisant l'autorisation d'un

système de vidéoprotection GARE SNCF (Espace

de ventes) à ORLEANS
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DOSSIER N° 2021/0156
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER

FRANCAIS (GARE SNC D’ORLEANS – Espace de ventes)

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 3 mai 0201 présentée par la Sté Nationale des Chemins de Fer Français,
représentée par Monsieur POSNIC Directeur des lignes Paris-Orléans-Berry afin de sécuriser l’espace
de ventes de la Gare SNCF d’ORLEANS situé Avenue de la Gare -  45000 ORLEANS et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La Sté Nationale des Chemins de Fer Français, représentée par Monsieur POSNIC est
autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection afin de sécuriser l’espace de ventes de la
Gare SNCF d’ORLEANS situé Avenue de la Gare -  45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00022 - Arrêté préfectoral autorisant l'autorisation d'un

système de vidéoprotection GARE SNCF (Espace de ventes) à ORLEANS 59



- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 3 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SNCF ETS TER CENTRE-VAL DE LOIRE – DIRECTION DES LIGNES PARIS-ORLEANS-BERRY  et inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER n°2021/0174
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection 

Le Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande de mise en œuvre d’un système de vidéoprotection en date du 4 mai 2021
présentée par M. le Président de la Communauté de communes du Pithiverais ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier
MAROTEL, Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice des Sécurités à la préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M. le Président de la Communauté de Communes du Pithiverais est autorisé à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection afin de sécuriser la piscine découverte
située Route de Boulay – 45300 PITHIVIERS LE VIEIL dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier présenté,
selon les conditions décrites dans la demande susvisée. : 
- Le système porte sur l’installation de :
- caméras intérieure(s) : 3
- caméras extérieure(s) : 2

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes                               

                   -  prévention des atteintes aux biens
- protection des bâtiments publics
- prévention d’actes terroristes

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

Direction des 
Sécurités
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-  de manière claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du
code et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que
le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  sera  revêtue  d'un  pictogramme
représentant une caméra.
Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours
(maximum de 30 jours).
Article 4 – M. le Président de la Communauté de Communes du Pithiverais,  responsable
de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II  du code de la sécurité
intérieure, relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne
vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète
du Loiret est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Président de
la Communauté de Communes du Pithiverais et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfète

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER n°2021/0143
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection 

Le Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande de mise en œuvre d’un système de vidéoprotection en date du 19 avril
2021 présentée par M. le Maire d’ASCHERES LE MARCHE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier
MAROTEL, Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice des Sécurités à la préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M.  le  Maire  d’ASCHERES  LE  MARCHE  est  autorisé  à  mettre  en  œuvre  un
système de vidéoprotection afin de sécuriser différents sites dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable : 
- Site n° 1 : Route de Tressonville, site n°2 : Rue de Rougemont, site n°3 : rue du Pavé, site
n°4 : Route de Trinay, site n°5 : Belle rue, site n°6 : rue du Sauvageon, site n°7 : le cabinet
médical,  site n°8 : les tennis, site n°9 : accès à l’école,  site n°10 : salle du Champart,  site
n°11 : école

conformément  au  dossier  présenté,  selon  les  conditions  décrites  dans  la
demande susvisée.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

                   -  protection des bâtiments publics
- prévention d’actes terroristes

Direction des 
Sécurités
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- prévention du trafic de stupéfiants
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de manière claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du
code et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que
le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  sera  revêtue  d'un  pictogramme
représentant une caméra.
Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours
(maximum de 30 jours).
Article 4 – M. le Maire responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II  du code de la sécurité
intérieure, relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne
vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète
du  Loiret  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  le  Maire
d’ASCHERES LE MARCHE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfète

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau
de la Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

-  un recours hiérarchique,  adressé à M.  le Ministre de l'Intérieur  -   Direction des  Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.
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DOSSIER n°2021/0143
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection 

Le Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande de mise en œuvre d’un système de vidéoprotection en date du 19 mars
2021 présentée par M. le Maire de BOISMORAND ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier
MAROTEL, Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice des Sécurités à la préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M. le Maire de BOISMORAND est autorisé à mettre en œuvre un système de
vidéoprotection à l’intérieur  d’un périmètre vidéo protégé délimité géographiquement
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable : 
- Périmètre délimité par :
- 2 rue de Cormont
- 21 rue de l’Etang
- 2 rue de la Mairie
- 69 Allée des Ecureuils
- 8 Allée des Bézards
- 1 (à coté du Château d’Eau) Rte d’Ardon

Direction des 
Sécurités
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conformément  au  dossier  présenté,  selon  les  conditions  décrites  dans  la
demande susvisée.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

                   -  protection des bâtiments publics
                   - régulation du trafic routier
                   - prévention du trafic de stupéfiants

- constatation des infractions aux règles de la circulation
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de manière claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du
code et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que
le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  sera  revêtue  d'un  pictogramme
représentant une caméra.
Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours
(maximum de 30 jours).
Article 4 – M. le Maire responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II  du code de la sécurité
intérieure, relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne
vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète
du Loiret est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de
BOISMORAND et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
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Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfète

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau
de la Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

-  un recours hiérarchique,  adressé à M.  le Ministre de l'Intérieur  -   Direction des  Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.
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DOSSIER n°2021/0115
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection 

Le Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande de mise en œuvre d’un système de vidéoprotection en date du 22 mars
2021 présentée par M. le Maire de BRIARE  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier
MAROTEL, Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice des Sécurités à la préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M.  le  Maire  de  BRIARE  est  autorisé  à  mettre  en  œuvre  un  système  de
vidéoprotection dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, à l’intérieur de périmètres vidéo protégés délimités géographiquement :
- Périmètre n°1 :
- Quai Tchékoff, Quai de la Trézée, rue Talbot, Rout d’Ouzouer, rue des Bordes, rue de la
Loire, rue du Champ, rue Tissier et rue de la Pépinière
- Périmètre n°2 :
- Rue de la Loire, rue des Borders, Route d’Ouzouer, Voie ferrée, Chemin de contre halage,
Avenue Maréchal De lattre De Tassigny, rue du Pont Canal,  Chemin longeant parcelles
cadastrales 1 et 2, Pont Canal, Chemin longeant parcelles cadastrales 362 et 566 et rue du
Pont des Pierres
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- Périmètre n°3 :
-  Rue des Prés Gris,  rue de la Justice,  Voie ferrée, Boulevard Y. Baptérosses,  Boulevard
Buyser et rue des Vergers
- Périmètre n°4 :
- Boulevard Y. Baptérosses, rue du Moulin à Vent, rue Rémy Belleau, rue Joachim Jodelle,
rue Jean Dorat, et rue du Port à Belleau
- Périmètre n°5 :
- Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, Route d’Ousson et Parcelles n°1-6-9

conformément  au  dossier  présenté,  selon  les  conditions  décrites  dans  la
demande susvisée.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes                               

                   -  protection des bâtiments publics
- prévention d’actes terroristes
- prévention du trafic de stupéfiants
- prévention des fraudes douanières
- constatation aux infractions aux règles de la circulation

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de manière claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du
code et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que
le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  sera  revêtue  d'un  pictogramme
représentant une caméra.
Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours
(maximum de 30 jours).
Article 4 – M. le Maire responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II  du code de la sécurité
intérieure, relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne
vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 7- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète
du Loiret est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de
BRIARE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
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Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau
de la Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

-  un recours hiérarchique,  adressé à M.  le Ministre de l'Intérieur  -   Direction des  Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.
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DOSSIER N° 2021/0170
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection EURL MATHILDE OPTICIENS

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 16 avril 2021 présentée par l’EURL MATHILDE OPTICIENS, représentée
par Madame ROME gérante dans l’établissement dénommé  «MATHILDE OPTICIENS» situé 88 Place
du  Marché 45160 ST  HILAIRE  ST  MESMIN et  ayant  fait  l'objet  d'un  récépissé  de  dépôt  le
12 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – L’EURL MATHILDE OPTICIENS, représentée par Madame ROME est autorisé à mettre en
œuvre un  système de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé «MATHILDE OPTICIENS»
situé 88 Place du Marché 45160 ST HILAIRE ST MESMIN , dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’
EURL MATHILDE OPTICIENS  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0165
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection AU BRAZZA

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en  date du  6  mai  2021 présentée  par  la  SNC MCC,  représentée par  Monsieur
MARSHANIA Gérant dans l’établissement dénommé  «AU BRAZZA» situé  34 rue de Reims 45000
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  10 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SNC MCC, représentée par Monsieur MARSHANIA est autorisée à mettre en œuvre
un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «AU BRAZZA» situé 34 rue de Reims
45000 ORLEANS ,  dans les  conditions  fixées  au  présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :8 
- caméra(s) extérieure(s) : 2
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SNC MCC  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0129
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection AUCHAN 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  13 avril 2021 présentée par  Monsieur VOR responsable sécurité dans
l’établissement dénommé  «AUCHAN » situé  75 rue Bannier 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le  21 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 avril 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur VOR est autorisé à  mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «AUCHAN » situé 75 rue Bannier 45000 ORLEANS , dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. VOR  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00051 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection AUCHAN à ORLEANS 83



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-01-00049

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre

d'un système de vidéoprotection BOULANGERIE

PATISSERIE BABLED à CHATILLON SUR LOIRE

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00049 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection BOULANGERIE PATISSERIE BABLED à CHATILLON SUR LOIRE 84



DOSSIER N° 2021/0147
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection BOULANGERIE PATISSERIE BABLED

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  28 août 2021 présentée par  Monsieur BABLED Chef d’entreprise dans
l’établissement dénommé  «BOULANGERIE PATISSERIE BABLED» situé 10 rue Martial Vuidet 45360
CHATILLON SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  28 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur BABLED est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «BOULANGERIE PATISSERIE BABLED»  situé  10 rue Martial Vuidet 45360
CHATILLON SUR LOIRE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 1 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. BABLED et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0144
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CARREFOUR EXPRESS

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  20  février  2021 présentée  par  Monsieur LEPAGE gérant dans
l’établissement  dénommé   «CARREFOUR  EXPRESS»  situé  35  Place  du  Général  Leclerc 45170
NEUVILLE AUX BOIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  28 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur LEPAGE est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement  dénommé  «CARREFOUR  EXPRESS»  situé  35  Place  du  Général  Leclerc 45170
NEUVILLE AUX BOIS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :11 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– autre : cambriolages et vandalisme

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. LEPAGE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0114
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CARREFOUR MARKET

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 26 février 2021 présentée par la SARL PSD, représentée par Monsieur PAIS
gérant dans l’établissement dénommé  «CARREFOUR MARKET» situé 3 rue de la Croix Poirier 45210
FERRIERES EN GATINAIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  27 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La  SARL PSD,  représentée  par  Monsieur PAIS est  autorisée  à  mettre  en  œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «CARREFOUR MARKET» situé 3 rue de
la Croix Poirier 45210 FERRIERES EN GATINAIS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :38 
- caméra(s) extérieure(s) : 8
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personnes  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– autre : Cambriolages

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :

Direction des 
Sécurités

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00047 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection CARREFOUR MARKET à FERRIERES EN GATINAIS 91



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SARL PSD  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0146
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CENTRE E. LECLERC

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 27 avril 2021 présentée par ADIS SAS, représentée par Monsieur BABIN
Directeur dans l’établissement dénommé  «CENTRE E. LECLERC» situé rue d’Antibes (D21070) 45200
AMILLY et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  28 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – ADIS SAS, représentée par Monsieur BABIN est autorisée à mettre en œuvre un système
de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «CENTRE  E.  LECLERC»  à  l’intérieur  d’un
périmètre vidéo protégé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Périmètre délimité par :
- rue d’Antibes (D21070) – 45200 AMILLY
- rue Jean Monet – 45200 AMILLY
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
ADIS SAS  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0163
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection COLLEGE CONDORCET

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 6 mai 2021 présentée par M. le Président du Conseil départemental du
Loiret afin de sécuriser le collège « Condorcet » situé à Fleury les Aubrais et ayant fait l’bjet d'un
récépissé de dépôt le  7 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier MAROTEL,
Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – M. le Président du Conseil départemental du Loiret est autorisé à mettre en œuvre un
système de  vidéoprotection  afin  de  sécuriser  le  collège « Condorcet »  situé  45400 FLEURY LES
AUBRAIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
l’intérieur  d’un  périmètre  vidéo  protégé  délimité  géographiquement, conformément  au  dossier
présenté. 
- Périmètre vidéo protégé :
113 rue des Fossés – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– protection des bâtiments publics
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes
– prévention du trafic de stupéfiants

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
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Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret
est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  le  Président  du  Conseil
départemental du Loiret et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

Le Directeur de Cabinet
Signé :Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité 
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2020/0415
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection COLLEGE NELSON MANDELA

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  6  mai  2021  présentée  par  Mme  Isabelle  CADIER,  responsable
d’établissement, représentant M. le Président du Conseil départemental du Loiret afin de sécuriser
le collège « Nelson Mandela » situé à Saint Ay et ayant fait l’bjet d'un récépissé de dépôt le 21 mai
2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier MAROTEL,
Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Mme Isabelle CADIER, responsable d’établissement, représentant M. le Président du
Conseil départemental du Loiret est autorisée à  mettre en œuvre un système de vidéoprotection
afin de sécuriser le collège « Nelson Mandela » situé 20 Avenue Agylus – 45130 SAINT AY, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
- caméra(s) intérieure(s) : 3
- caméra(s) extérieure(s) : 8
Les caméras n°4, 9, 10 et 11 devront être déconnectées pendant la vie scolaire en temps de présence
des élèves
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– protection des bâtiments publics
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre, préfète du Loiret est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme la responsable de l’établissement et inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité 
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00045 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection COLLEGE MANDELA à ST AY 101



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-01-00044

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre

d'un système de vidéoprotection CREDIT

MUTUEL DU CENTRE à ARTENAY

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00044 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL DU CENTRE à ARTENAY 102



DOSSIER N° 2021/0159
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL DU CENTRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande télédéclarée en date du 5 mai 2021 d’autorisation mettre en œuvre un système de
vidéprotection présentée par le CREDIT MUTUEL DU CENTRE, dont le siège social est fixé 105 rue du
Fbg Madeleine – 45920 ORLEANS Cédex 9,  représentée par  le chargé de sécurité dans l’agence
située 23 Place de l’Hôtel de Ville – 45410 ARTENAY et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 
7 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le chargé de sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT MUTUEL DU CENTRE
est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans l’agence située 23 Place de
l’Hôtel de Ville – 45410 ARTENAY, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  6 (dont 4 caméras d’intérieure visionnant la voie publique)
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– protection incendie/accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
chargé de sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0098
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection DOUCHY AUTOMOBILE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 30 mars 2021 présentée par Monsieur DOS SANTOS ORFAO gérant dans
l’établissement dénommé  «DOUCHY AUTOMOBILE» situé  36 rue de Bourgogne 45220 DOUCHY-
MONTCORBON et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  12 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur DOS  SANTOS  ORFAO est  autorisé  à  mettre  en  œuvre un  système  de
vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «DOUCHY  AUTOMOBILE»  situé  36  rue  de
Bourgogne 45220 DOUCHY-MONTCORBON , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) : 2
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. DOS SANTOS ORFAO et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0132
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection GARAGE DESLANGLE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  25  mars  2021 présentée  par  Monsieur DESLANGLE gérant dans
l’établissement dénommé  «GARAGE DESLANGLE» situé 775 Route de Sandillon 45560 ST DENIS EN
VAL et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  21 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur DESLANGLE est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans  l’établissement  dénommé «GARAGE DESLANGLE»  situé  775  Route de Sandillon 45560 ST
DENIS  EN  VAL ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. DESLANGLE  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0116
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection INTERMARCHE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 16 mars 2021 présentée par la S.A. CAPRIBAL, représentée par Monsieur
GOUVEIA Directeur dans l’établissement dénommé  «INTERMARCHE» situé  64 rue des Bruyères
45200 AMILLY et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  27 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur GOUVEIA est autorisé à  mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans l’établissement dénommé «INTERMARCHE» situé 64 rue des Bruyères 45200 AMILLY , dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :45 
- caméra(s) extérieure(s) : 5
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personnes  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– autre : cambriolages

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :

Direction des 
Sécurités

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00041 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection INTERMARCHE à AMILLY 112



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la S.A. CAPRIBAL  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0166
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LA BOULANGERIE DU CHATEAU

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 7 mai 2021 présentée par Monsieur PICAULT Gérant dans l’établissement
dénommé  «LA BOULANGERIE DU CHATEAU» situé 2 Bis rue du Général Leclerc 45240 LA FERTE ST
AUBIN et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  10 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur PICAULT est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «LA BOULANGERIE DU CHATEAU»  situé  2  Bis  rue du Général  Leclerc
45240 LA FERTE ST AUBIN , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :6 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. PICAULT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0158
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LA PRESSION

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  18  mars  2021 présentée  par  Madame AACHBOUN gérante dans
l’établissement dénommé  «LA PRESSION» situé 17 rue André Desseaux 45400 FLEURY LES AUBRAIS
et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  11 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Madame AACHBOUN est autorisée à mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans l’établissement dénommé «LA PRESSION»  situé  17 rue André Desseaux 45400 FLEURY LES
AUBRAIS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :6 
- caméra(s) extérieure(s) : 3
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 28 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme AACHBOUN et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0160
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LE REINITAS

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 3 mai 2021 présentée par  la SNC BAILIN, représentée par Monsieur BAI 
gérant dans l’établissement dénommé  «LE REINITAS» situé 3 Place de la Croix Fleury 45400 FLEURY
LES AUBRAIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SNC BAILIN, représentée par  Monsieur BAI   est autorisée à  mettre en œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «LE REINITAS» situé 3 Place de la Croix
Fleury 45400 FLEURY LES AUBRAIS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SNC BAILIN  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-06-01-00038 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection LE REINITAS à FLEURY LES AUBRAIS 122
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DOSSIER N° 2021/0145
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LO D’ASIE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  6  avril  2021 présentée  par  Madame CHOPINEAU gérante dans
l’établissement dénommé  «LO D’ASIE» situé 34 Place de la Victoire 45500 GIEN et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le  28 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Madame CHOPINEAU est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans l’établissement dénommé «LO D’ASIE»  situé  34 Place de la Victoire 45500 GIEN , dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 14 (les caméras placées dans la réserve et la cour privée ne relèvent pas de
la CDVP) 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme CHOPINEAU et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-01-00036

Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre

d'un système de vidéoprotection LOGEMLOIRET

à FLEURY LES AUBRAIS
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DOSSIER N° 2021/0130
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LOGEMLOIRET

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la  demande en date du 6  avril  2021 présentée par  LOGEMLOIRET,  représenté par  Monsieur
PASQUET, Directeur général afin de sécuriser le site « Les Marronniers » situé 7, 9, 11 et 13 + parking
rue des Cosmonautes 45400 FLEURY LES AUBRAIS ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 21
avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  LOGEMLOIRET,  représenté  par  Monsieur  PASQUET,  Directeur  général  est  autorisé  à
sécuriser le site « Les Marronniers »  à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
présenté. 
Périmètre vidéoprotégé  :
- 7, 9, 11, 13 + parking rue des Marronniers – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention du trafic de stupéfiants

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
LOGEMLOIRET    et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0141
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection PACIFIC PECHE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 1 avril 2021 présentée par la SAS AFL PECHE, représentée par Madame
BOIDIN présidente dans  l’établissement  dénommé   «PACIFIC  PECHE»  situé  1  rue  Crignon
Desormeaux 45100 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  27 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SAS AFL PECHE, représentée par Madame BOIDIN est autorisée à mettre en œuvre
un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «PACIFIC  PECHE»  situé  1  rue
Crignon Desormeaux 45100 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SAS AFL PECHE  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0111
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LECLERC OLIVET PARAPHARMACIE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  3  avril  2021 présentée  par  OLIVET  DISTRIBUTION,  représenté  par
Monsieur GOUJON Directeur dans l’établissement dénommé  «LECLERC OLIVET PARAPHARMACIE»
situé 270 rue d’Artois 45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  28 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – OLIVET DISTRIBUTION, représenté par  Monsieur GOUJON est autorisé  à  mettre en
œuvre un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «LECLERC  OLIVET
PARAPHARMACIE» situé 270 rue d’Artois 45160 OLIVET , dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :11 
- caméra(s) extérieure(s) : 6
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :

Direction des 
Sécurités
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
SAS OLIVET DISTRIBUTION  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du
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Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre

d'un système de vidéoprotection PHARMACIE
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DOSSIER N° 2021/0138
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection PHARMACIE DU ROND POINT

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  22 avril 2021 présentée par la SELARL PHARMACIE DU ROND POINT,
représentée par Madame HELOUIS gérante dans l’établissement dénommé  «PHARMACIE DU ROND
POINT» situé 16 avenue de la Bolière 45100 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le
27 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La  SELARL  PHARMACIE  DU  ROND  POINT,  représentée  par  Madame HELOUIS est
autorisée  à  mettre  en  œuvre un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé
«PHARMACIE DU ROND POINT» situé 16 avenue de la Bolière 45100 ORLEANS , dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :9 
- caméra(s) extérieure(s) : 1
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la  SELARL  PHARMACIE  DU  ROND POINT  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0155
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection PHARMACIE DU GABEREAU

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  29  avril  2021 présentée  par  Madame DERACHE gérante dans
l’établissement  dénommé   «PHARMACIE  DU  GABEREAU»  situé  Route  d’Orléans 45110
CHATEAUNEUF SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  5 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Madame DERACHE est autorisée à  mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans  l’établissement  dénommé  «PHARMACIE  DU  GABEREAU»  situé  Route  d’Orléans 45110
CHATEAUNEUF SUR LOIRE , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme DERACHE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0133
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection RITUALS

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  20  avril  0201 présentée  par  RITUALS  COSMETICS  FRANCE  SAS,
représentée  par  Madame BADEROT manager  construction dans  l’établissement  dénommé
«RITUALS»  situé  2  rue  Nicolas  Copernic  – Niveau 0 45000 ORLEANS et  ayant  fait  l'objet  d'un
récépissé de dépôt le  21 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – RITUALS COSMETICS FRANCE SAS, représentée par Madame BADEROT est autorisée à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «RITUALS» situé 2
rue Nicolas Copernic – Niveau 0 45000 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
RITUALS COSMETICS FRANCE SAS  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0173
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection RN7 RADIO

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  7  mai  2021 présentée  par  Monsieur VILLENEUVE directeur dans
l’établissement dénommé  «RN7 RADIO» situé  75 rue de la Liberté 45250 BRIARE et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le  12 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur VILLENEUVE est autorisé à mettre en œuvre un système de vidéoprotection
dans l’établissement dénommé «RN7 RADIO»  situé  75 rue de la Liberté 45250 BRIARE , dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 1 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. VILLENEUVE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0164
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CABINET D’ORTHODONTIE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  5  mai  2021 présentée  par  la  Selarl  Docteur  Aurore  DELAVIERRE,
représentée par  Madame DELAVIERRE gérante afin de sécuriser le cabinet d’orthodontie situé  78
rue Geneviève Perrier 454160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  10 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La  Selarl  Docteur  Aurore  DELAVIERRE,  représentée  par  Madame DELAVIERRE est
autorisée  à  mettre  en  œuvre un  système  de  vidéoprotection  afin  de  sécuriser  le  cabinet
d’orthodontie situé 78 rue Geneviève Perrier 454160 OLIVET , dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la  SELARL DOCTEUR AURORE DELAVIERRE  et  inséré au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0106
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection URSSAF CENTRE VAL DE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 9 avril 2021 présentée par l’URSSAF CENTRE VAL DE LOIRE, représentée
par Madame MAGNANI Gestionnaire de patrimoine dans l’établissement dénommé  «URSSAF» situé
258 Boulevard Duhamel du Monceau 45166 OLIVET Cédex et ayant fait l'objet d'un récépissé de
dépôt le  12 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – L’URSSAF CENTRE VAL DE LOIRE, représentée par  Madame MAGNANI est autorisée à
mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «URSSAF»  situé
258 Boulevard Duhamel du Monceau 45166 OLIVET Cédex , dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :6 
- caméra(s) extérieure(s) : 1
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’URSSAF CENTRE VAL DE LOIRE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2021/0173
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection  VALLOIRE HABITAT

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 11 mai 2021 présentée par VALLOIRE HABITAT, représenté par Monsieur
HENNERON Directeur général afin de sécuriser la Résidence « Gué aux Biches » - 45120 CHALETTE
SUR LOING et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  12 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  VALLOIRE  HABITAT,  représenté  par  Monsieur HENNERON ,  Directeur  général,  est
autorisé à mettre un système de vidéoprotection afin de sécuriser la Résidence « Gué aux Biches » -
45120 CHALETTE SUR LOIRE à l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Périmètre vidéo protégé :
- 8, 10, 12, 14, 16 rue de la Garenne – 45120 CHALETTE SUR LOING
- 3 rue Condorcet – 45120 CHALETTE SUR LOING
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
VALLOIRE HABITAT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2016/0300
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2021 autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection
de la CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU LOIRET, présentée par M. PREVOTAT, Directeur, située
2 Place St Charles – 45946 ORLEANS Cédex 9 ;

Vu  la  demande  en  date  du  8  avril  2021 présentée  par  Monsieur PREVOTAT Directeur dans
l’établissement dénommé  «CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES» situé  2 Place St Charles 45940
ORLEANS Cédex 9 et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  9 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur PREVOTAT est  autorisé  à  modifier le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement dénommé «CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES»  situé  2 Place St Charles 45940
ORLEANS Cédex 9 , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système modifié porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. PREVOTAT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER n°2012/0110
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant la modification d'un système de vidéoprotection 

Le Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255-1, L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2017  autorisant  la  modification  du  système  de
vidéoprotection  présentée  par  M.  le  Maire  de  PITHIVIERS  à  l'intérieur  de  périmètres
délimités géographiquement ;

Vu la demande de modification du système de vidéoprotection autorisé en date du 5 mai
2021 présentée par M. le Maire de PITHIVIERS  ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai
2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Xavier
MAROTEL, Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du
Loiret ;  

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice des Sécurités à la préfecture du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M.  le  Maire  de  PITHIVIERS  est  autorisé  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de  cinq  ans  renouvelable,  à  l’intérieur  de  périmètres  vidéo  protégés  délimités
géographiquement : 
- Périmètre n°1 :
- Limite Est : rue de Moncharville et ligne SNCF
- Limite Sud : Ligne SNCF et Avenue du 8 mai 1945

Direction des 
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- Limite Ouest : Route de Bouzonville-en-beauce et rue de Maison Rouge
- Limite Nord : Rond-point des Droits de l’Homme, RD 928, rond-point G. Stephenson et
rue Jean Monnet.
- Périmètre n°2 :
- Limite Est : limite agglomération Pithviers/Bondaroy, rue de Saint Aignan, Mail Est
- Limite Sud : Mail Sud, avenue de la République, poste de police municipale, 23 avenue
de la République, limites cadastrales AN207, 208 et 209
- Limite Ouest : rue Carnot, ligne SNCF
- Limite Nord : Cimetière, avenue du 8 mai 1945
- Périmètre n°3 :
- Limite Est : Faubourg du Gâtinais
- Limite Sud : Rue de Segray et rue Caquereau
- Limite Ouest : rue Jules Morin et rue de Pontournois
-  Limite  Nord :  Avenue  de  la  République,  Boulevard  Pasteur,  Boulevard  Beauvallet,
Faubourg d’Orléans et rue Beaurieux.
Ajout de caméras :
- Point d’intersection : rue de Maison Rouge
- Entrée de ville : Faubourg d’Orléans

conformément  au  dossier  présenté  ,  selon  les  conditions  décrites  dans  la
demande susvisée.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                    - sécurité des personnes                               
                    - prévention des atteintes aux biens          
                   -  protection des bâtiments publics

- prévention d’actes terroristes
- prévention du trafic de stupéfiants
- constatation aux infractions aux règles de la circulation

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de manière claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du
code et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que
le  n°  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  sera  revêtue  d'un  pictogramme
représentant une caméra.
Article 3 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours
(maximum de 30 jours).
Article 4 – M. le Maire responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que de la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu’elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II  du code de la sécurité
intérieure, relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne
vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 19 septembre 2018 est abrogé.
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Article 8- Le Directeur de Cabinet de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète
du Loiret est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de
PITHIVIERS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfète

Le Directeur de Cabinet
Signé : Xavier MAROTEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau
de la Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

-  un recours hiérarchique,  adressé à M.  le Ministre de l'Intérieur  -   Direction des  Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publiqu

ARRETE

Portant modification d’un système de vidéoprotection GARE SNCF D’ORLEANS

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L613-13 et R 251-1 à R 253-4;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  octobre  2019  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF d’Orléans ; 

Vu la demande en date du 3 mai 2021 présentée par  Madame GLEVER Directrice des gares
Région Centre-Val de Loire afin de sécuriser la gare SNCF d’Orléans et ayant fait l'objet d'un
récépissé de dépôt le 4 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  4  mai  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SNCF Gares & Connexions, représentée Madame GLEVER, Directrice des gares
Région Centre-Val  de Loire  est autorisée à modifier  le système de vidéoprotection afin de
sécuriser la gare SNCF d’Orléans – 45000 ORLEANS, dans les  conditions fixées  au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système modifié porte sur un périmètre existant suivant :
- Avenue de Paris – 45000 ORLEANS
- Boulevard de Québec – 45000 ORLEANS
- Rue St Yves – 45000 ORLEANS
- Rue Nicolas Copernic – 45000 ORLEANS
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– régulation flux transport autres que routiers
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens
de  la  réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie
publique ni les bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un
système de floutage.
Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  tient  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date de destruction des  images  et,  le cas  échéant,  la  date de
transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public,
de l'existence du système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code
et du décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de
téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une
caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum
de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
de la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection
des images).
Article 8 -  Sans  préjudice des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente autorisation peut
après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure,
relatif aux dispositions générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre
V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du
travail, code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 16 octobre 2019 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à la SNCF Gares &  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2013/0244
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection MC DONALD’S

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2018 autorisant la EURL BRENNIG, représentée par M. LE BRETON,
gérant,  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  « MC
DONALD’S » situé Z.A. Artena-Poupry – Secteur d’Autroche – 45410 ARTENAY ;

Vu la demande en date du 28 avril 2021 présentée par la EURL BRENNIG, représentée par Monsieur
LE BRETON gérant dans l’établissement dénommé  «MC DONALD’S» situé  Z.A.Artenay-Poupry –
Secteur d’Autroche 45410 ARTENAY et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  3 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La EURL BRENNIG, représentée par  Monsieur LE BRETON est autorisée à  modifier un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «MC DONALD’S»  situé  Z.A.Artenay-
Poupry – Secteur d’Autroche 45410 ARTENAY , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système modifié porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :15 
- caméra(s) extérieure(s) : 5
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Direction des 
Sécurités
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Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L ‘arrêté préfectoral du 20 juin 2018 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l’ EURL BRENNIG  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité 
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0302
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement du système de vidéoprotection  BANQUE BCP

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  19  octobre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection de la BANQUE BCP située 5 rue du Colombier – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande en date du 30 avril 2021 présentée par le Responsable service gestion patrimoine et
sécurité dans l’établissement dénommé  «BANQUE BCP» situé 5 rue du Colombier 45000 ORLEANS
et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  4 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La  BANQUE  BCP  est  autorisée  à  renouveler le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  situé  5 rue du Colombier 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la BANQUE BCP et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé :Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0168
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  BAR DE LA MARINE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  26  avril  2021 présentée  par  Monsieur LEMIRRE gérant  dans
l’établissement dénommé  «BAR DE LA MARINE» situé  Place St Loup 45120 CEPOY et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le  4 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur LEMIRRE est  autorisé  à  renouveler un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  dénommé  «BAR  DE  LA  MARINE»  situé  Place  St  Loup 45120 CEPOY,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :4 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes
– prévention du trafic de stupéfiants

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. LEMIRRE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2016/0288
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  COOPERATIVE AGRICOLE DE PUISEAUX

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  la  mise  en  œuvre  d’un  système  de
vidéoprotection  présentée  par  M.  LEGRAND,  directeur,  au  sein  de  l’établissement  dénommé
«COOPERATIVE AGRICOLE DE PUISEAUX » situé 3 rue Gare des marchandises – 45390 PUISEAUX ;

Vu  la  demande  en  date  du  21  avril  2021 présentée  par  Monsieur LEGRAND directeur dans
l’établissement  dénommé   «COOPERATIVE  AGRICOLE  DE  PUISEAUX»  situé  3  rue  Gare  des
marchandises 45390 PUISEAUX et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  4 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur LEGRAND est  autorisé  à  renouveler le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  dénommé  «COOPERATIVE  AGRICOLE  DE  PUISEAUX»  situé  3  rue  Gare  des
marchandises 45390 PUISEAUX , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) : 6
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :

Direction des 
Sécurités
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. LEGRAND et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0162
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  HOPITAL DE SULLY SUR LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 12 avril 2021 présentée par Monsieur CHAVANNE Directeur délégué dans
l’établissement dénommé  «HOPITAL DE SULLY SUR LOIRE» situé  15 avenue du Petit Parc 45600
SULLY SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  4 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur CHAVANNE est autorisé à  renouveler un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «HOPITAL DE SULLY SUR LOIRE»  situé  15 avenue du Petit  Parc 45600
SULLY SUR LOIRE ,  dans les conditions  fixées au présent  arrêté et  pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :5 
- caméra(s) extérieure(s) : 8
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;

Direction des 
Sécurités
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. CHAVANNE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la 
Sécurité Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2016/0008
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection KEOLIS MONTARGIS

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de vidéprotection
présentée par KEOLIS MONTARGIS, représentée par Mme BAUDUIN, directrice, afin de sécuriser les
bus appelés à circuler sur l’ensemble du réseau de l’Agglomération Montargoise et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le 30 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  KEOLIS  MONTARGIS,  représenté  par  Mme  BAUDUIN  est  autorisé  à  renouveler  le
système  de  vidéoprotection  dans  les  bus  appelés  à  circuler  sur  l’ensemble  du  réseau  de
l’Agglomération Montargoise, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 - Le service sécurité responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
KEOLIS MONTARGIS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2015/0248
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection SOCIETE GENERALE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande télédéclarée en date du 13 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection  présentée  par  la  Sté  Générale,  représentée  par  le  responsable  logistique  dans
l’agence située 6 Place de la République – 45250 BRIARE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt
le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Le  responsable  logistique,  représentant  l’agence  bancaire  de  la  Sté  Générale  est
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située 6 Place de la République –
45250  BRIARE,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 - Le service sécurité responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2015/0127
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection SOCIETE GENERALE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande télédéclarée en date du 13 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection  présentée  par  la  Sté  Générale,  représentée  par  le  responsable  logistique  dans
l’agence située 59 Grande rue – 45110 CHATEAUNEUF SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Le  responsable  logistique,  représentant  l’agence  bancaire  de  la  Sté  Générale  est
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située 59 Grande rue  - 45110
CHATEAUNEUF SUR LOIRE, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 - Le service sécurité responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2015/0249
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection SOCIETE GENERALE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande télédéclarée en date du 13 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection  présentée  par  la  Sté  Générale,  représentée  par  le  responsable  logistique  dans
l’agence située 35 Place Armand Chesneau – 45320 COURTENAY et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Le  responsable  logistique,  représentant  l’agence  bancaire  de  la  Sté  Générale  est
autorisé  à  renouveler  le  système  de  vidéoprotection  dans  l’agence  située  35  Place  Armand
Chesneau – 45320 COURTENAY, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 - Le service sécurité responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0312
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection SOCIETE GENERALE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection
de l’agence de la Sté Générale située 2 rue de Vaublanc – 45200 MONTARGIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 10 mars 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection  présentée  par  la  Sté  Générale,  représentée  par  le  responsable  logistique  dans
l’agence située 2 rue de Vaublanc – 45200 MONTARGIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt
le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Le  responsable  logistique,  représentant  l’agence  bancaire  de  la  Sté  Générale  est
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située  2 rue de Vaublanc – 45200
MONTARGIS,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 - Le service sécurité responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 19 octobre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0110
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 1 Place Jules Ferry – 45200 MONTARGIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité  dans l’agence située 1  Place Jules Ferry  – 45200 MONTARGIS et  ayant  fait  l'objet  d'un
récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 1 Place Jules Ferry – 45200 MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  3 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0105
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 14 bis rue du Fbg Madeleine – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 14 bis rue du Fbg Madeleine – 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un
récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 14 bis rue du Fbg Madeleine – 45000 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0093
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Avenue Jean Zay – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Avenue Jean Zay – 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située Avenue Jean Zay – 45000 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0106
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Place du Châtelet – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Place du Châtelet – 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située Place du Châtelet – 45000 ORLEANS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0116
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 16 Grande rue – 45210 FERRIERES EN GATINAIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 16 Grande rue – 45210 FERRIERES EN GATINAIS et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 16 Grande rue – 45210 FERRIERES EN GATINAIS, dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice, 
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0113
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 28 avenue du Maréchal Leclerc – 45500 GIEN ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 28 avenue du Maréchal Leclerc – 45500 GIEN et ayant fait l'objet d'un
récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 28 avenue du Maréchal Leclerc – 45500 GIEN, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0109
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Centre commercial La Chaussée – 45200 MONTARGIS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Centre commercial La Chaussée – 45200 MONTARGIS et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située Centre commercial La Chaussée – 45200 MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0044
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 20 Grande Rue – 45480 OUTARVILLE ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 20 Grande Rue – 45480 OUTARVILLE et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 20 Grande Rue – 45480 OUTARVILLE, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0103
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 84 rue de Gien – 45570 OUZOUER SUR LOIRE ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 84 rue de Gien – 45570 OUZOUER SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un
récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 84 rue de Gien – 45570 OUZOUER SUR LOIRE, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, rue 
de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2016/0267
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  la  mise  en  œuvre  d’un  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Avenue du Traité de Rome – Centre commercial « Les 15 Pierres » -
45750 ST PRYVE ST MESMIN ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située Avenue du Traité de Rome – Centre commercial « Les 15 Pierres » -
45750 ST PRYVE ST MESMIN et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située Avenue du Traité  de Rome – Centre commercial  « Les  15  Pierres »  - 45750 ST PRYVE ST
MESMIN, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 5
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Direction des 
Sécurités
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Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0098
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2016  autorisant  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 23 rue du Grand Sully – 45600 SULLY SUR LOIRE ;

Vu la demande télédéclarée en date du 19 avril 2021 d’autorisation de renouveler le système de
vidéprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8
Allée des  Collèges  – 18020 BOURGES Cédex,  représentée par  le  responsable  service immobilier
sécurité dans l’agence située 23 rue du Grand Sully  - 45600 SULLY SUR LOIRE et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le 26 avril 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le responsable service immobilier sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT
AGRICOLE CENTRE LOIRE est autorisé à renouvelé le système de vidéoprotection dans l’agence
située 23 rue du Grand Sully – 45600 SULLY SUR LOIRE, dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la maintenance du système mis en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au  responsable  service  immobilier  sécurité  et  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2011/0053
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  PISCINE L’INOX

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2016  autorisant  la  mise  en  œuvre  d’un  système  de
vidéoprotection  présentée  par  la  SAS  VM  45160,  représentée  par  M.  LODIN,  Directeur,  dans
l’établissement dénommé « PISCINE L’INOX » situé 220 rue de l’Yvette – 45160 OLIVET ;

Vu la demande en date du 29 avril 2021 présentée par la SAS VM 45160, représentée par Monsieur
MATELOT Directeur dans l’établissement dénommé  «PISCINE L’INOX» situé  220 rue de l’Yvette
45160 OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  3 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SAS VM 45160, représentée par  Monsieur MATELOT est autorisée à  renouveler un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «PISCINE L’INOX»  situé  220 rue de
l’Yvette 45160 OLIVET , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 5
- caméra(s) extérieure(s) : 4
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Direction des 
Sécurités
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Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.  Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 14 décembre 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SAS VM 45160 et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er juin 2021
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité 
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION
 DE RÉFORME DES AGENTS DES COLLECTIVITÉS  AFFILIÉES AU CENTRE DE GESTION DU LOIRET

La préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le  décret  modifié  n°  86-442  du  14  mars  1986  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l’organisation  des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme,  aux  conditions  d’aptitude
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

Vu le décret modifié n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  et  relatif  à
l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de
maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, ingénieure générale des ponts, des
eaux et des forêts de classe exceptionnelle, préfète de la région Centre-Val-de Loire, préfète du Loiret, 

Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,

Vu  l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2020 portant composition de la commission de réforme des
agents des collectivités affiliées au Centre de Gestion,

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mai 2021 portant délégation de signature à M.Benoit LEMAIRE, secrétaire 
général de la préfecture du Loiret,
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CONSIDÉRANT les modifications nécessaires des représentants du personnel des catégories B et C
pour cause de décès, mutations et retraites,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret

ARRETE

Article 1er : La commission de réforme des agents des collectivités affiliées au Centre de Gestion
est modifiée comme suit :

-M. Michel MARTIN, président de la commission
-Mmes Sylvie ROBERT et Géraldine DONCIEUX : suppléantes 

• Médecins agréés de l’Administration :

Titulaires : - M. le Docteur Jean-Louis GUICHARD
- M. le Docteur Thierry MILLET

Suppléants   : - Mme le Docteur Elisabeth DUTRAY-WINES
- Mme le Docteur Pascale CHAMPAULT

• Représentants de l’Administration :

Les représentants de l’Administration, désignés pour siéger au sein de la commission de
réforme, sont les suivants :

Titulaires Suppléants

- Mme Valérie MARTIN
 maire de Lorris

- M. Jean Michel PELLE
adjoint au maire d’Olivet

-  M.  Joël  TURPIN  maire  de  Saint
Martin d’Abbat

- M. Gérard BRICHARD
   maire de Desmonts

- M. William RIVIERE 
maire de la Neuville sur Essonne

- Mme Véronique DESNOUES
adjointe  au  maire  de  St  Jean  de  la
Ruelle
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• Représentants du personnel :

Catégorie A

Titulaires Suppléants

-  Mme Isabelle DUBUY
   CDC des Loges

- Mme Catherine LACHIVER
  Mairie de la Chapelle St Mesmin

- Mme Yolande LE GUYADER
  CDC du Pithiverais Gâtinais

- Mme Isabelle BOUTTET
  Mairie de Corquilleroy

- Mme Christelle THEOPHILE
  Mairie de St Denis de l’Hôtel

Catégorie B

Titulaires Suppléants

-  Mme Marie MARIÉ
   Mairie de Moulon

- Mme Marjolaine CAVOIZY
  Mairie de St Denis de l’Hôtel

- Mme Isabelle EGROT
  Mairie de Bonny sur Loire

- Mme Jennifer De LOOZE
  Mairie de Chécy

- M. Guillaume BON
  Mairie de St Jean de la Ruelle

- M. Mehdi CHAMI
  CDC des Terres du Val de Loire
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Catégorie C

Titulaires Suppléants

-  M. Bruno LENORMAND
   Mairie de St Jean de la Ruelle

- M. Pascal SERT
 Mairie de La Chapelle-Saint-Mesmin

- Mme Marie-Laure MAHOT
  Mairie de la Ferté St Aubin

- M. Régis FLAMENT
  Mairie de Boigny-sur-Bionne

- M. Christophe LEVEILLE
  Mairie de Sully-sur-Loire

Mme Pamela MONNIER
Mairie de Cyr-en-Val

Article 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  à  Mme  la  Présidente  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique
Territoriale, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret.

    Fait à Orléans le 9 juin 2021

La préfète,
                                          pour la préfète et par délégation,

                                             le secrétaire général,

                                                                Signé :     Benoit LEMAIRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 31 MAI 2021
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL

D’EAU POTABLE DE CLÉRY SAINT ANDRÉ, MAREAU AUX PRÉS, MÉZIÈRES-LEZ-CLÉRY,
LES MUIDS DE SAINT HILAIRE SAINT MESMIN

(C3M)

La préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-10, L. 5211-20
et L. 5214-16 ;

VU  le  décret  du  10  février  2021  nommant  Mme Régine  ENGSTRÖM,  ingénieure  générale  des
ponts, des eaux et des forêts de classe exceptionnelle, préfète de la région Centre-Val de Loire,
préfète du Loiret ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  4  mai  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Benoît  LEMAIRE
secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2001 modifié portant création du Syndicat Intercommunal
d’eau et d’assainissement de Cléry-Saint-André, Mareau-aux-Prés, Mézières-Lez-Cléry et les Muids
de Saint-Hilaire-Saint-Mesmin (C3M) ;

VU la  délibération n°  2021-008  du 17  février  2021  du comité  syndical  du C3M proposant  de
modifier  ses  statuts afin,  notamment,  de  prendre  en  compte  le  transfert  de  la  compétence
assainissement et eau à la communauté de communes des Terres du Val de Loire et à Orléans
Métropole ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux de Mareau-aux-Prés, n° 2021-012 du 10
mars 2021 et de Mézières-Lez-Cléry, n° 2021-07 du 15 mars 2021 approuvant les modifications des
statuts ; 

VU la décision réputée favorable du conseil municipal de la commune de Cléry-Saint-André, en
l’absence de délibération dans le délai imparti ;
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CONSIDÉRANT que les conditions de majorité qualifiées prévues au CGCT sont remplies ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loiret :

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER: Est approuvée la modification des statuts du syndicat C3M ;

ARTICLE 2     : Les statuts modifiés du syndicat C3M annexés au présent arrêté se substituent, à la
date de publication de cet arrêté, à ceux antérieurement en vigueur.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le président du syndicat C3M et les
maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret.

La préfète
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Benoît LEMAIRE
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Avenant à la convention de délégation de gestion
n°20140006-0003 signé par le Préfet le 6 Janvier 2014

ENTRE

Les services sous l’autorité de M. le préfet du Cher,
désignée sous le terme de "délégant", d’une part,

ET

Le centre de services partagés régional Chorus, 
représenté par Mme la préfète de la Région Centre Val-de-Loire et du Loiret, 
désigné sous le terme de "délégataire", d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 : 

Les articles de la convention du 6 janvier 2014, modifié par l’avenant du 13
janvier 2021, restent inchangés.

Article 2 : 

L’annexe est modifiée comme suit.

Article 3 : 

L’avenant à la convention de délégation de gestion est transmis au contrôleur
budgétaire et au comptable assignataire.

Ce document sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures
du Cher et du Loiret.

Fait à Bourges, le 11 mai 2021

Le Préfet du Cher,
Délégant, 

Signé par Monsieur Jean-Christophe
BOUVIER

Fait à Orléans, le 31 mai 2021

La Préfète de la Région Centre Val-
de-Loire

Préfète du Loiret,
Délégataire,

Signé par Madame Régine
ENGSTROM
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Annexe

n° BOP Dénomination BOP

104 Intégration et accès à la nationalité CPH & intégration

112 Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire

119 Concours financier aux collectivités territoriales et à leurs groupements

122 Concours spécifiques de l’administration

129 Coordination du travail gouvernemental

137 Egalité entre les femmes et les hommes

147 Politique de la ville

148 Fonction publique

159 Expertise, information géographique et météorologie

172 Recherche scientifique & technologique pluridisciplinaires

207 Sécurité et éducation routière

209 Solidarité pays en développement MAE

216 Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économiques et financières

232 Elections

303 Immigration et asile

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-
occupants

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

354 Administration territoriale de l’Etat

357 Fonds National de Solidarité aux Entreprises 

362 Ecologie

363 Compétitivité

364 Cohésion

723 CAS dépenses immobilières Etat occupant

754
Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour 
l'amélioration des transports en commun, la circulation et la sécurité 
routières
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-05-31-00005

Avenant n°2 signé par la Préfète du Loiret le 31

mai 2021 à la convention de délégation de

gestion n°2014006-0004 signé par le Préfet le 31

décembre 2013
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Avenant à la convention de délégation de gestion
n°2014006-0004 signé par le Préfet le 31 décembre 2013

ENTRE

Les services sous l’autorité de M. le préfet de l’Eure-et-Loir,
désignée sous le terme de "délégant", d’une part,

ET

Le centre de services partagés régional Chorus, 
représenté par Mme la préfète de la Région Centre Val-de-Loire et du Loiret, 
désigné sous le terme de "délégataire", d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 : 

Les articles de la convention du 6 janvier 2014, modifié par l’avenant du 6
janvier 2021, restent inchangés.

Article 2 : 

L’annexe est modifiée comme suit.

Article 3 : 

L’avenant à la convention de délégation de gestion est transmis au contrôleur
budgétaire et au comptable assignataire.

Ce document sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures
de l’Indre et du Loiret.

Fait à Châteauroux, le 7 mai 2021

Le Préfet de l’Indre,
Délégant, 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé par Monsieur Stephane
SINAGOGA

Fait à Orléans, le 31 mai 2021

La Préfète de la Région Centre Val-de-
Loire

Préfète du Loiret,
Délégataire,

Signé par Madame Régine
ENGSTROM
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Annexe

n° BOP Dénomination BOP

104 Intégration et accès à la nationalité CPH & intégration

112 Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire

119 Concours financier aux collectivités territoriales et à leurs groupements

122 Concours spécifiques de l’administration

129 Coordination du travail gouvernemental

137 Egalité entre les femmes et les hommes

147 Politique de la ville

148 Fonction publique

159 Expertise, information géographique et météorologie

172 Recherche scientifique & technologique pluridisciplinaires

207 Sécurité et éducation routière

209 Solidarité pays en développement MAE

216 Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économiques et financières

232 Elections

303 Immigration et asile

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-
occupants

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

354 Administration territoriale de l’Etat

357 Fonds National de Solidarité aux Entreprises 

362 Ecologie

363 Compétitivité

364 Cohésion

723 CAS dépenses immobilières Etat occupant

754
Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour 
l'amélioration des transports en commun, la circulation et la sécurité 
routières
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-05-31-00004

Avenant n°2 signé par la Préfète du Loiret le 31

mai 2021 à la convention de délégation de

gestion signé par le Préfet le 20 février 2017
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Avenant à la convention de délégation de gestion signé
par le Préfet le 20 février 2017

ENTRE

Les services sous l’autorité de Mme la préfète de l’Eure-et-Loir,
désignée sous le terme de "délégant", d’une part,

ET

Le centre de services partagés régional Chorus, 
représenté par Mme la préfète de la Région Centre Val-de-Loire et du Loiret, 
désigné sous le terme de "délégataire", d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 : 

Les articles de la convention du 6 janvier 2014, modifié par l’avenant du 12
janvier 2021, restent inchangés.

Article 2 : 

L’annexe est modifiée comme suit.

Article 3 : 

L’avenant à la convention de délégation de gestion est transmis au contrôleur
budgétaire et au comptable assignataire.

Ce document sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures
de l’Eure-et-Loir et du Loiret.

Fait à Chartres, le 7 mai 2021

La Préfète de l’Eure-et-Loir,
Délégant, 

Signé par Madame Françoise
SOULIMAN

Fait à Orléans, le 31 mai 2021

La Préfète de la Région Centre Val-de-
Loire

Préfète du Loiret,
Délégataire,

Signé par Madame Régine
ENGSTROM
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Annexe

n° BOP Dénomination BOP

104 Intégration et accès à la nationalité CPH & intégration

112 Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire

119 Concours financier aux collectivités territoriales et à leurs groupements

122 Concours spécifiques de l’administration

129 Coordination du travail gouvernemental

137 Egalité entre les femmes et les hommes

147 Politique de la ville

148 Fonction publique

159 Expertise, information géographique et météorologie

172 Recherche scientifique & technologique pluridisciplinaires

207 Sécurité et éducation routière

209 Solidarité pays en développement MAE

216 Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économiques et financières

232 Elections

303 Immigration et asile

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-
occupants

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

354 Administration territoriale de l’Etat

357 Fonds National de Solidarité aux Entreprises 

362 Ecologie

363 Compétitivité

364 Cohésion

723 CAS dépenses immobilières Etat occupant

754
Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour 
l'amélioration des transports en commun, la circulation et la sécurité 
routières

907 Gestion des cités administratives
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-03-00004

Arrêté fixant les listes principale et

complémentaire d'aptitude du concours externe

d'adjoint administratif principal de 2ème classe

de l'intérieur et de l'outre-mer, en région

Centre-Val de Loire, au titre de l'année 2021
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ARRÊTÉ
FIXANT LES LISTES PRINCIPALE ET COMPLÉMENTAIRE D’APTITUDE DU
CONCOURS EXTERNE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ÈME

CLASSE DE L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER, 
EN RÉGION CENTRE – VAL DE LOIRE, AU TITRE DE L’ANNÉE 2021

La Préfète de la Région Centre - Val de Loire
Préfète du Loiret

Chevalier dans l’ordre de la légion d’honneur

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 modifié relatif à l'organisation des carrières
des fonctionnaires de catégorie C ;

VU le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables au corps d'adjoints administratifs des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du
ministère de l'intérieur ;

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1992 portant déconcentration du recrutement et de la
gestion des corps de personnels de préfecture des catégories C et D ;

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 12 avril  2021 portant délégation de signature à Monsieur Benoît
LEMAIRE, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

VU l'arrêté ministériel du 17 novembre 2020 - NOR INTA2030127A - autorisant au titre de
l'année 2021, l'ouverture de concours pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux

Secrétariat général commun 
départemental

Service des ressources humaines
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de 2è classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 février 2021 portant ouverture en région Centre - Val de Loire, des
concours interne et externe d’adjoints administratifs principaux de 2è classe de l’intérieur et de
l’outre - mer, au titre de 2021 ;

VU l'arrêté ministériel du 2 mars 2021 - NOR INTA2106567A - fixant le nombre et la répartition
géographique  des  postes  offerts  au  titre  l’année  2021  au  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2è classe de l’intérieur et de l’outre - mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  19  mars  2021 fixant  la  composition  du jury  des  concours  interne  et
externe d’adjoint administratif principaux de 2è classe de l’intérieur et de l’outre - mer, en région
Centre - Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 avril 2021 fixant la liste d’admissibilité du concours externe d’adjoint
administratif principal de 2è classe de l’intérieur et de l’outre-mer, en région Centre-Val de Loire, au
titre de 2021 ;

VU les conclusions de la délibération du jury en date du 28 mai 2021 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les candidats dont les noms sont cités ci-dessous, par ordre de mérite, sont déclarés
admis sur la liste principale d’aptitude du concours externe d’adjoint administratif principal de 2è
classe de l'intérieur et de l'outre-mer, organisé en région Centre - Val de Loire au titre de l’année
2021 :

Soit 5 lauréats.

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom
1 1762348 M. CONSTANT OLIVIER
2 1759802 Mme DOUCET CELINE
3 1764396 M. LAVENU STEPHANE
4 1761814 Mme TCHIBINDA SOUNGOU CLAUDE
5 1762543 Mme VASSORT LUDIVINE
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ARTICLE 2 :  Les candidats dont les noms sont cités ci-dessous,  par ordre de mérite, sont déclarés
admis sur la liste complémentaire d’aptitude du concours externe d’adjoint administratif principal
de 2è classe de l'intérieur et de l'outre-mer, organisé en région Centre - Val de Loire au titre de
l’année 2021 :

Soit 5 lauréats.

La validité de la liste complémentaire cessera automatiquement à la date du début des
épreuves du recrutement suivant ou bien au plus tard 2 ans après la date de l’établissement de
cette liste.

ARTICLE 3:  Le secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Orléans, le 3 juin 2021
Pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général,
Signé : Benoît LEMAIRE 

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification. 

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom
1 1764770 Mme MERVIEL AMELIE
2 1760536 Mme ROUAULT KATY
3 1765631 Mme TREQUATTRINI CHRISTINE
4 1763210 Mme CORBERY NATHALIE
5 1759440 Mme GALIN MALIKA
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-06-03-00003

Arrêté fixant les listes principale et

complémentaire d'aptitude du concours interne

d'adjoint administratif principal de 2ème classe

de l'intérieur et de l'outre-mer, en région

Centre-Val de Loire, au titre de l'année 2021
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ARRÊTÉ
FIXANT LES LISTES PRINCIPALE ET COMPLÉMENTAIRE D’APTITUDE DU
CONCOURS INTERNE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ÈME

CLASSE DE L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER, 
EN RÉGION CENTRE – VAL DE LOIRE, AU TITRE DE L’ANNÉE 2021

La Préfète de la Région Centre - Val de Loire
Préfète du Loiret

Chevalier dans l’ordre de la légion d’honneur

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le décret n° 2005-1228 du 29 septembre 2005 modifié relatif à l'organisation des carrières
des fonctionnaires de catégorie C ;

VU le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables au corps d'adjoints administratifs des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du
ministère de l'intérieur ;

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1992 portant déconcentration du recrutement et de la
gestion des corps de personnels de préfecture des catégories C et D ;

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 12 avril  2021 portant délégation de signature à Monsieur Benoît
LEMAIRE, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

VU l'arrêté ministériel du 17 novembre 2020 - NOR INTA2030127A - autorisant au titre de
l'année 2021, l'ouverture de concours pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux
de 2è classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 février 2021 portant ouverture en région Centre - Val de Loire,
des concours interne et externe d’adjoints administratifs principaux de 2è classe de l’intérieur
et de l’outre - mer, au titre de 2021 ;

VU l'arrêté ministériel du 2 mars 2021 - NOR INTA2106567A - fixant le nombre et la répartition

 Secrétariat général commun départemental
Service des ressources humaines
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géographique  des  postes  offerts  au  titre  l’année  2021  au  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2è classe de l’intérieur et de l’outre - mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  19  mars  2021 fixant  la  composition  du jury  des  concours  interne  et
externe d’adjoint administratif principaux de 2è classe de l’intérieur et de l’outre - mer, en région
Centre - Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 avril 2021 fixant la liste d’admissibilité du concours interne d’adjoint
administratif principal de 2è classe de l’intérieur et de l’outre-mer, en région Centre-Val de Loire, au
titre de 2021 ;

VU les conclusions de la délibération du jury en date du 28 mai 2021 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER:  Les candidats dont les noms sont cités ci-dessous, par ordre de mérite, sont déclarés
admis sur la liste principale d’aptitude du concours interne d’adjoint administratif principal de 2è
classe de l'intérieur et de l'outre-mer, organisé en région Centre - Val de Loire au titre de l’année
2021 :

Soit 2 lauréats.

ARTICLE 2 :  Les candidats dont les noms sont cités ci-dessous,  par ordre de mérite, sont déclarés
admis sur la liste complémentaire d’aptitude du concours interne d’adjoint administratif principal
de 2è classe de l'intérieur et de l'outre-mer, organisé en région Centre - Val de Loire au titre de
l’année 2021 :

Soit 4 lauréats.

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom

1 1764257 Mme VANNES ELISE
2 1759662 Mme YVON ESTELLE

Numéro d’inscription Civilité Nom Prénom
1 1763148 Mme GORGEON MARINA
2 1762629 Mme MARTINEAU AGNES
3 1759384 M. SIONNEAU VINCENT
4 1763344 Mme GEORGET AUDREY
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La validité de la liste complémentaire cessera automatiquement à la date du début des
épreuves du recrutement suivant ou bien au plus tard 2 ans après la date de l’établissement de
cette liste.

ARTICLE 3  :  Le secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                 Fait à Orléans, le 3 juin 2021
                                         Pour la préfète et par délégation,

                                       le secrétaire général,
Signé : Benoît LEMAIRE

Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification. 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

45-2021-05-21-00004

Arrêté préfectoral modificatif portant

désignation des représentants de

l'administration et du personnel au sein de la

commission administrative paritaire locale

compétente à l'égard du corps des adjoints

administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer de

la région Centre-Val de Loire
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF
PORTANT DESIGNATION DES RÉPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION ET DU

PERSONNEL AU SEIN DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE
LOCALE COMPÉTENTE A L’ÉGARD DU CORPS DES ADJOINTS

ADMINISTRATIFS DE L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER 
DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE

La préfète de la région Centre-Val de Loire
La préfète du Loiret

Chevalier dans l’ordre de la Légion d’Honneur

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'État ;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant
diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vu le  décret  n°  82-451  du  28  mai  1982  modifié  relatif  aux  commissions  administratives
paritaires ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  modifié  portant  création  des  commissions
administratives  paritaires  nationales  et  locales  compétentes  à  l’égard  des  corps  des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté ministériel  du 4  juin  2018  fixant  la date des  élections  pour la désignation des
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires locales compétentes à
l'égard des fonctionnaires et agents de l’État ;

Vu l’arrêté ministériel  du 4 juin 2018  fixant  la  date des  élections  pour  la  désignation des
représentants du personnel aux commissions administratives paritaires locales compétentes à
l'égard des fonctionnaires et agents de l’État ;

Vu l’arrêté  en  date  du  21  février  2019  portant  désignation  des  représentants  de
l’administration  et  du  personnel  au  sein  de  la  commission  administrative  paritaire  locale
compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  les arrêtés modificatifs des 6 mai 2019, 17 septembre 2019 et 3 décembre 2019 portant
désignation des représentants de l’administration et du personnel au sein de la commission
administrative paritaire locale compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs de
l’intérieur et de l’outre-mer de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT le mouvement de représentants de l’administration et le changement de 
corps de représentants du personnel

SUR la proposition de la préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret,

Secrétariat général commun
départemental du Loiret

Service des ressources humaines

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2021-05-21-00004 - Arrêté préfectoral modificatif portant désignation des

représentants de l'administration et du personnel au sein de la commission administrative paritaire locale compétente à l'égard du

corps des adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer de la région Centre-Val de Loire

261



ARRÊTE

ARTICLE 1  ER : L’article 1er de l’arrêté du 3 décembre 2019 sus-visé est modifié comme suit :

Sont nommés en qualité de représentants de l’administration à la commission administrative paritaire
locale compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs de l'intérieur  et  de l'outre-mer en
fonction dans la région Centre-Val de Loire, présidée par Mme Régine ENGSTRÖM, préfète de la région
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, remplacée en cas d'absence ou d'empêchement par M. Benoît
LEMAIRE, secrétaire général de la préfecture du Loiret :

REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION

REPRESENTANTS TITULAIRES REPRESENTANTS SUPPLÉANTS

Mme Régine ENGSTRÖM
Préfète de la région Centre-Val de Loire, 
préfète du Loiret

Mme Catherine DUVAL
Directrice des ressources humaines
SGAMI Ouest

M. Benoît LEMAIRE
Secrétaire général de la préfecture du Loiret

M. Christian PINARD
Directeur adjoint des ressources humaines
SGAMI Ouest

Mme Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
Secrétaire générale adjointe –  SGAMI Ouest

M. Guy QUILLÉVÉRÉ
Président du Tribunal Administratif d’Orléans

Mme Nadia SEGHIER
Secrétaire générale de la préfecture d’Indre et
Loire

Mme Régine LEDUC
Secrétaire générale de la préfecture du  Cher

M. Stéphane SINAGOGA
Secrétaire général de la préfecture de l’Indre

M. Vaan BARSEGHIAN
Directeur  du  secrétariat  général  commun
départementale d’Eure et Loir

M. Nicolas HAUPTMANN
Secrétaire général de la préfecture de Loir et
Cher

M. Stéphane BLANCHET
Directeur  du  secrétariat  général  commun
départementale du Loiret
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ARTICLE 2 : L’article 2 de l’arrêté du 3 décembre 2019 sus-visé est modifié comme suit :

Sont nommés, en qualité de représentants du personnel à la commission administrative paritaire locale
compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer, en fonction
dans la région Centre-Val de Loire :

REPRESENTANTS DU PERSONNEL

REPRESENTANTS TITULAIRES REPRESENTANTS SUPPLÉANTS

Adjoints administratifs principaux de 1ère classe de l'intérieur et de l'outre-mer

Mme Annette VALY (FSMI-FO) Mme Sarah LEROY(FSMI-FO)

Mme Moricette POMMIER (CFDT) M. Luc GALICE (CFDT)

Adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer

Mme Sabrina GAUVIN(FSMI-FO) Mme Sophia GARCIA (FSMI-FO)

Mme Aurélie SOUSTRE (SNAPATSI-SAPACMI) Mme Carine TOURNEUR (SNAPATSI-SAPACMI)

  adjoints administratifs  de l'intérieur et de l'outre-mer

Mme Fabienne MAULNY (FSMI-FO) Mme Cindy BABAULT (FSMI-FO)

Mme Cécile BELLINI (FSMI-FO) Mme Julie MUTEL (FSMI-FO)

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret.

Fait à Orléans, le 21 mai 2021
La Préfète,

Signé : Régine ENGSTRÖM
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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP892847211 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 16 janvier 2021 par Monsieur Thibault 
MAIGNAN en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme MAIGNAN Thibault dont l'établissement 
principal est situé 102 rue de PARIS 45600 ST PERE SUR LOIRE et enregistré sous le N° SAP892847211 pour
les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 31/05/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP898128996 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 7 mai 2021 par Monsieur Jean Marc TEXIER 
en qualité de gérant pour l'organisme « Jean Marc Texier » ou « Acteev’Jardin-Espaces à vivre » dont l'établissement 
principal est situé 18 RUE DE CHANTEMERLE 45700 VILLEMANDEUR et enregistré sous le N° 
SAP898128996 pour les activités suivantes  :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 31/05/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé  :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 898480470 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 11 mai 2021 par Madame Célia MIGUEL en 
qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme MC Clean Services dont l'établissement principal est situé 4 rue de
la noue 45380 LA CHAPELLE ST MESMIN et enregistré sous le N° SAP898480470 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 31/05/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 899350615

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 28 mai 2021 par Monsieur Sébastien PERRIN 
en qualité de entrepreneur  individuel, pour l'organisme FACTOTUM SOLOGNE dont l'établissement principal
est situé 805 ROUTE D ORLEANS 45370 JOUY LE POTIER et enregistré sous le N° SAP899350615 pour les 
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 31/05/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi,
Du travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 894948371

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 18 mai 2021 par Monsieur MATHIEU 
PAGNE en qualité de DIRIGEANT, pour l'organisme TON ASSISTANT dont l'établissement principal est situé 
30 RUE MARC SANGNIER 45120 CHALETTE SUR LOING et enregistré sous le N° SAP894948371 pour les 
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 03/06/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi,
u travail et des solidarités

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 324954171

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à
D.7233-5; 

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

CONSTATE : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS, Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Loiret le 1er juin 2021 par Monsieur BRUNO 
BOUCHARD DE LA POTERIE en qualité de auto-entrepreneur, pour l'organisme NEST’HOME dont 
l'établissement principal est situé 13 rue de la mairie 45740 LAILLY EN VAL et enregistré sous le N° 
SAP324954171 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code
du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du
code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Orléans, le 03/06/2021

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental 

 

Signé :   Géraud TARDIF
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s);
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr  
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours.
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Direction départementale de l’emploi, 

Du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP829244839 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

 
La Préfète du Loiret 

Chevalier de la Légion d’honneur 
 
 
 
 

CONSTATE : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS – Direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret le 20 avril 2021 par Monsieur Dimitri 

CHOUCHKOVSKY en qualité d’autoentrepreneur, pour l'organisme Dimitri CHOUCHKOVSKY dont l'établissement 

principal est situé 224 Rue de la Fassière 45770 SARAN et enregistré sous le N° SAP829244839 pour les activités 

suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Orléans, le 12 mai 2021 
 

   Signé: Géraud TARDIF               
 
 
 

 
 

 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s); 
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours. 
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Direction départementale de l’emploi, 
Du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888101482 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

 
La Préfète du Loiret 

Chevalier de la Légion d’honneur 
 
 
 
 

CONSTATE : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS – Direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Loiret le 10 avril 2021par Mademoiselle Marine Pitou en 

qualité d’autoentrepreneur, Pitou Marine dont l'établissement principal est situé 9 Rue des Ormes Saint Victor 45000 

ORLEANS et enregistré sous le N° SAP888101482 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

 

 

UD DIRECCTE 45 - 45-2021-05-11-00002 - Récépissé de demande de dérogation d'un organisme de services à la personne 286



  
 
 
 

 

 

 

2 
 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Orléans, le 11 mai 2021 
                   

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent  
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret, Secrétariat général pour les affaires régionales,  181 rue de 
Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 
un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministres) concerné(s); 
un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou 
implicite de l'un de ces recours. 
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